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Délégation de Canso à Gros-Cacouna

(Ne nous considèrez pas

a
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> Page 3

Le groupe visiteur, durant la rencontre avec le commissaire industriel André
Joncas, au premier plan. De gauche à droite, M. Gordon Samson, de Richmond, us u
M. Gilbert elletier M. Adélard Michaud, M. Frank Fraser, de Guysborough, Li
coordonnateur, M. Ed MacDonald, de Port Hastings, comté d’Inverness, M. Dou =
McGee, journaliste, “The Scotian Sun”, de Port Hawkesbury, M. Raymond qu a
White, maire de Canso, M. Allison J. England, maire de Muigrave, et Mlle Valerie

| A ynold. M . Colin H. Chisholm, maire Antigonish, n’apparaît pas sur la photo.  
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Une autre semaine est terminée, sept jours de travail
très intenses pour nos policiers. Chaque journée
apporte des plaintes de vol, des appels pour des
accidents et aussi pour des méfaits. Avec le temps des
Fêtes qui approche à grands pas. les vols a l’étalage
augmentent un rythme accéléré.

Au cours de la dernière semaine, deux personnes
furent prises la main dans le sac suite à des vols à
|étalage. Il y en a bien d'autres qui sont commis et les
coupables réussissent à échapperà la surveillance des
gardiens. Un jour ou l'autre, ils tomberont dans le
iège. Pour ceux qui ne le sauraient pas encore,
Orsque vous êtes pris après un vol à l'étage, un dossier
s'ouvre à votre nom et bien entendu au criminel, peu
importe la valeur du vol. J'espère que ceci fera réfléchir
les intéressés!

Les derniers 7 jours furent marqués d’un grand total de
22 accidents, sur ce nombre, trois ont causé des
blessures à quatre personnes, fort heureusement, rien
de bien grave. Du côté billets pour infraction à la
circulation. en voici le bilan: 3 billets pour arrêt

 

Le camelot |

de la semaine

 

 

 

Nous vous présen- née 4 I'Ecole Joly, Mi-
est un

police en alerte
obligatoire non fait STOP; 4 billets pour avolr passé
sous un feu rouge; 1 billet pour un virage a gauche au
pied de la cote St-Plerre; et finalement 22 billets pour
des stationnements interdits. II semblerait que le
stationnement à l’aréna va assez bien cette année. || y
aurait peut être un petit point pour ceux qui stationnent
leur véhicule entre l’aréna et le cimetière, il serait peut
être plus sage de laisser une voie d'accès au centre, ou
alors la Police va s’en mêler.

Vers 03.00 hres le 26 novembre dernier sur la route 185
à la hauteur de Ville Dégelis, il s'est produit une
collision frontale entre un camion-remorque et une
automobile qui a fait quatre morts. Le conducteur de
l’autombile a perdu le contrôle de son véhicule et on
connaît la suite. C'est l’Agent Marcel Gauvin du Poste
de la Sûreté du Québec de Notre-Dame-du-Lac qui fait
enquête dans cette affaire. Les victimes: Mme Anne
Cormier, 29 ans et M. Simon R. Diamond, 30 ans tous
deux du 28 Mazerole, St-Léonard, N.B.

et également Mme Cécile Poirier, 65 ans et M. Henri
Tardif, 71 ans, de la rue St-Antoine, St-Léonard, N.B.

 

Le 30 novembre dernier vers 23.50 heures, sur la route
230, plus précisément en face du 616 bivd. Hébert à
St-Pascal, Il s’est produit un accident Impliiquant un
autobus et un piéton qui a causé la mort de ce dernier.
La personne en question déambulait sur le trottoir,
lorsqu'à un certain moment, le vent lui fit perdre son
chapeau, instinctivement le type se mit à la poursuite
de son chapeau et au même moment un autobus
Voyageur qui circulait en direction ouest-est le frappa
au passage. L’Agent Marcel St-Pierre de la Sûreté du
Québec à St-Pascal fait enquête dans cette affaire. La
victime: M. Joseph Lizotte, 72 ans, Hôtel Victoria, à
St-Pascal.

Mercredi dernier, le 26 novembre, le Poste de la Sûreté
du Québec de Rivière-du-Loup perdait l’un de ces
agents. En effet, une attaque cardiaque devait
emporter un jeune policier, marié et père de deux
jeunes enfants. A la famille éprouvée, nos plus
sincères condoléances. ll sagit de I'Agent Jacques
Lévesque, 35 ans, du 549 chemin Fraserville,
Rivière-du-Loup.

 

 
tons aujourd'hui Mi-
chel Nadeau, 12 ans,
tils de M. et Mme
Bruno Nadeau, du 77
de la rue Saint-Louis.

Camelot depuis six
mois, Michel déclare
que le goût de gagner
un peu d'argent et d'ê-
tre en contact avec des
gens le motive à livrer
régulièrement le jour-
nal aux abonnés, à
vendre à la pige et à
distribuer le ‘“Supplé-
ment”.

Elève de sixième an-

chel Nadeau
sportif. Il s’adonne en
effet à la natation, au
soccer, au patinage et
au hockey. Il aime la
lecture, surtout les
récits d'aventure. Les
films policiers et d’ac-
tion l'intéressent aussi.
Un de ses passe-temps
préférés est le dessin,
surtout les caricatures
et les paysages.

Il songe déjà à être
médecin ou avocat.  
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SPECTACLES
Mercredi et jeudi

les 3 et 4 décembre

Gilles Bernier
Guitare-mandoline

Dimanche et lundi les 7
et 8 décembre 
Alain Lamonta-
gne et sa musi-
ue a bouche.
ntrée $3.00

1 RUE ST-LAURENT
RIVIERE-DU-LOUP

LICENCIE

EXPOSITION

A partir du 1er décembre

Grand-maman
Blandine Roy

exposera ses courte-
pointes.

 

Nous vous invitons
toujours à nos buffets
froids du mardi.

$3.24

 
   
     

 

  

 

  

[L.C.]-Il arrive souvent que les personnes âgées
alent besoin d'aide pourtant elles ne savent pas
qui rejoindre, à qui s’adresser pour répondre à
leurs attentes.

Ainsi, lé comité dépistage du Centre d’Action
bénévole du Grand-Portage [CAB] a mis sur pied
lé comité dépistage qui est chargé de faire un
Inventaire des personnes du 3lième a qui
pourraient bénéficier des services du CAB, tels
visites d’amitié, téléBonjour, transports, etc…

C’est pourquoi, mercredi dernier, le comité
dépistage procédait au deuxième envoi de 100
fascicules du Centre à des personnes de
Rivière-du-Loup. Auparavant, un premier envoi
avait été fait le 6 novembre dernier et a révélé que
17 Individus sur 100 se prévaudraient des services
offerts par le Centre, surtout au niveau des
trarisports.

Notons qu’une relance téléphonique aura lieu
entre le 3 et 12 décembre prochains. Sur la
résente photo, nous pouvons apercevoir dans
’ordre habituel les membres du comité dépista-
e. Il s’agit de M. Léon Robitaille, Mme Suzanne

Caron, et Mme Fernande Boucher. Ne sont pas 

Les personnes âgées peuvent
se servir du Centre d'Action
bénévole du Grand-Portage

 

sur la photo, Sr. Hélène Létourneau et M. Rosaire
Patvin.

 
 

commérages
Que les promoteurs d’une deuxième garderie à

Rivière-du-Loup s’encouragent. En effet, le Ministère

des Affaires sociales du Québec a annoncé der-

nièrementl'addition de six nouvelles farderies depuls

le 1er avril 1980 au Québec. Est-ce à dire que le temps

serait aux subventions? || est vrai que Noël
approche....Ah! Ah! Ah!

La Cote St-Jacques est-elle plus dangereuse depuis

sa rénovation? Certains se posent la question. A

remarquer l'angle de la courbe qui -fait que

l’automobiliste a l’illusion que l'élargissement de la

rue se poursuit toujours dans la descente alors que

c'est le contraire qui se produit. Un peu de prudence

si vous ne voulez pas vous cogner le nez sur le

ciment... -
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loup couler achévent. S’il faut se fier a la t
de fa dernière semaine le patin s’enaperature

Si le projet du port méthanier à Gros-Cacouna vous
intéresse, le bureau des audiences publiques ouvert
par le Ministère de l’Environnement vous offre de la
documentation très intéressante selon le Maire de
Cacouna Village André Guay. On peut y apprendre
toutes sortes de renseignements pertinents…

Un événementqui est en train de venir une tradition à
Rivière-du-Loup, le Magasin général au Musée du Bas
St-Laurent, sur la rue St-Pierre. Il est ouvert cette
année du 11 au 21 décembre, et ce de 14h. à 22h. Les
artisans du cuir, tissage, poterie etc...seront sur
place. Voilà unebelle occasion d'acheter des cadeaux
de Noël et paraîtrait-il pour pas cher à part ça.

    
Des scènes comme celles-là où on voit la rivière du
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Gros-Cacouna
impressionne les visiteurs de Canso

[B.B.]-Les maires et pro-
moteurs du site de Mel-
ford Point, dans le détroit
de Canso, comme lieu
d’aménagement d’un port
méthanier ont été visible-
ment Impressionnés par
leur visite du site portuai-
re de Gros-Cacouna, au
cours de la journée de
vendredi dernier. L’ex-
pression des visages lais-
sait percevoir que chacun
était conscient du chemin
à parcourir pour rattraper
l’avance considérable que

possède Gros-Cacouna,
non seulement en raison
d’infrastructures portual-
res déjà existantes, mais
quesl du travail technique
‘long terme réalisé en

vue de I'implantation d'un
terminal méthanier.

Arrivés a Cacouna a-
vec plusieurs heures de
retard, les visiteurs, au
nombre de dix, ont effec-
té une tournée de l’empla-
cement et des installa-
tions du port en compa-
gnie de MM. Adélard Mi-
chaud, maire de la parois-
se de Cacouna, André
Joncas, commissaire in-
dustriel de la Corporation
de promotion industrielle
de la région de Rivière-du-
Loup, et Gilbert Pelletier,
vice-président, avant de
se rendre au bureau de la
Corporation, à Rivière-du-
Loup, où M. Joncas a
répondu longuement à
leurs interrogations.

Ils avaient d’abord pré-
cisé les buts de leur
visite: se familiariser avec
le site de Gros-Cacouna
pour étre en mesure de
faire des comparaisons
avec le site de Melford
Point, rencontrer les gens
de la région de Rivière-
du-Loup pour connaitre

leur attitude devant la
perspective d'aménage-
ment d'un port méthanier,
de prendre contact avec la
Corporation de promotion
industrielle. Leur visite en
était d'abord une d'’infor-
mation sur les aspects
positifs et négatifs du
projet, en vue de la réali-
sation duquel les sites de
Gros-Cacouna et de Mel-
ford Point ont été retenus
en raison des possibilités
que chacun d’eux peut
offrir à Petro Canada et à
Trans Canada Pipelines
Limited pour la construc-
tion d'un port méthanier
et d’une usine de regazéi-
fication.

Les questions ont sur-
tout porté sur la date
possible d'annonce de
réalisation du projet, le
nombre d'emplois directs
qu’il pourrait créer, l'ac-
cueil favorable ou non fait
au projet par la population
la structuration et le fonc-
tionnement de la corpora-
tion de promotion indus-
trielle régionale.

Les membres du grou-
pe n’ont pas caché leur
admiration pour le travail
accompli par cette corpo-
ration dans la région de
Rivière-du-Loup. Ils ont
déjà commençé à étudier
les possibilités de former
une commission de déve-
loppement industriel qui
regrouperait les comtés
d’Antigonish et de Guis-
boro, les villes d'Anti-
gonish, Mulgrave et de
anso, sur la terre ferme,

et les comtés d'Inverness
et de Richmond et la ville
de Port Hawkesbury sur
l’île du Cap-Breton, de
chaque côté du détroit de
Canso.

Similitudes

 

Le territoire de la zone
de Canso regroupe envi-
ron 35,000 habitants épar-
pillés dans plusieurs vil-
lages et quelques petites
villes. La principale sour-
ce d'emplois, et, comme
dans la zone portuaire de
Rivière-du-Loup, le taux
de chômage est très éle-
vé, tout comme l'exode
des jeunesvers les grands
centres. Autre ressem-
blance avec la problémati-
ue du secteur de Gros-
acouna, les gens du

détroit de Canso voient
l'aménagement d’un port
méthanier, un outil pou-
vant aider la zone du
détroit de Canso à sortir
de son état de sous-dé-
veloppement économique
chronique. La venue d'un
terminal méthanier et d'u-
ne usine de regazéifica-
tion serait aussi une ré-
ponse à un problème
préoccupant d'énergie
dans cette partie de l'Est
du Québec. “Nous ne
pouvons pas compter sur
la disponibilité d'énergie
hydro-électrique que vous
avez au Québec”, a préci-
sé un membre du groupe.

Lesvisiteurs ont confir-
mé l'existence de quais
d'amarrage à Mulgrave et
à Canso, huit milles à
l'ouest du site de Melford
Point, de même que de
certains services. Les lo-
calités du détroit de Can-
so ont aussi réclamé en-
sembie l'implantation à
Melford Point du port
méthanier et de l'usine de
regazéification, après la
remise en vedette récente
de ce site, où une con-
sultation populaire sur

les aspects environne-
mentaux impliqués sont
révues pour la fin de
anvier 1981. Les visiteurs
Néo-Ecossais se sont dé-
clarés très heureux de
l'accueil qui leur a été

ménagé au Québec et
souhaitent se voir consl-
dérer davantage comme
des compétiteurs que
comme des rivaux.

Le groupeest reparti en

soirée pour Québec d'où Il
devait s'envoler en direc-
tion de Boston pour visi-
ter des installations de
transformation et de
transport de gaz naturel à
Everett et Lawrence.

 

[B.B.]-Avec l’implantation
progressive de centres lo-
caux de services com-
munautaires [C.L.S.C.]
dans la région, le Dépar-
tement de Santé Com-
munautaire de l’Hôtel-
Dieu de Rivière-du-Lou
verra son rôle de survell-
lance, d'évaluation et
d'application de program-
mes de santé publique
dans la région K.R.T.,
s'orienter graduellement
vers la promotion de la
santé et de la sécurité au
travail.

Cette transformation a-
mènera la mise en place
de nouveaux services et
l'engagement de person-
nel spécialisé. Un méde-
cin et un coordonnateur

sont déjà engagés et en
contact avec la Commis-
sion de Santé et Sécurité
au Travail (CSST), 

Nouvelle vocation

pour le D.S.C.

de Rivière-du-Loup
aura une envergure moin-
dre que celui de santé
communautaire, en raison
du nombre restreint d'in-
dustries dans le Grand-
Portage.

Services dispensés

En attendant que les
nouveaux CLSC de Saint-
Pascal-Rivière-du-Loup et
Témiscouata soient ou-
verts au public ainsi que
leurs points de service, le
DSC de Rivière-du-Loup a
signé des ententes pour
dispenser des services de
santé maternelle et infan-
tile, de protection contre
les maladies contagieu-
ses, de santé dentaire, de
santé en milieu scolaire et
de soins à domicile aux
personnes âgées et han-
dicapées de ces territoi-

pour les CLSC du Trans-
continental et de Trois-
Pistoles, les budgets et le
personnel seront transfé-
rés à mesure qu'ouvriront
les nouveaux CLSC et
points de services.

La direction du DSC a
fait des démarches pour
obtenir que ies services
de santé et de sécurité au
travail dépendent de la
même région administra-
tive. Pour les fins de
santé communautaire, le
DSC est en relation avec
le Conseil de la santé et
des services sociaux de
Québec, alors qu'en ce
qui concerne la santé et la
sécurité au travail, il relè-
ve du bureau régional de
l'Est du Québec de la
CSST. Ces chevauche-
ments de régions ameé-
nent des complications  
 

 

“Tru
[L.C.]-“Trudeau est bien
orguellleux; il veut passer
à l’histoire comme le gars
ui est allé chercher la

Constitution à Londres”.

C'est en ces termes que
s'exprimait l’ex-député

créditiste, M. Charles-Eu-

ène Dionne devant les

Studiants du Cégep de
Rivière-du-Loup lors d'u-

ne rencontre d'informa-

tion sur le rapatriement

unilatéral de la Constitu-

tion tel que prôné par le

«@ gouvernement fédéral,
mardi dernier.

Pour bien faire com-

prendre aux étudiants les

conséquences de ce geste
advenant sa réalisation,
M. Dionne comparait la

Constitution à un contrat
où chaque partie a des

obligations à faire res-

eau veut passer a l'histoire”
pecter et a respecter.

De plus, d'après M.
Dionne, nous avons tout
ce qu'il faut ici pour bâtir,
les Européens, poursuit-
il, viennent prendre
exemple chez-nous. Cer-
tains, affirme l'ex-député,
ont intérêt à créer un
atmosphère de peur, il ne
faut pas que vous vous
laissiez prendre au piège.

De son côté, le député
provincial Jules Boucher
a longuement entretenu
les étudiants sur les con-

séquences d'un rapatrie-
ment unilatéral telles au

niveau des richesses na-

turelles, l'éducation et

dans le domaine du tra-
vail.

Une intervention re-
marquée de l'assistance

     

 

fut celle de M. Maurice
Dumas. En effet, ce der-
nier a demandé aux jeu-
nes où était leur chaleur?
Je ne la sens pas, dit-il.
Alors que vous vous de-
mandez ce que peuvent
faire les autres provinces,
il serait plus important
que vous vous demandiez
ce que vous, Vous pouvez
faire pour empécher ce
geste du fédéral, conclut-

Notons qu'à la suite de
ces interventions, l’ancien
MEOUI du Cégep a décidé
de mettre sur un pied au
cours des prochains jours
un colloque où toute l’in-
formation pertinente sur
le rapatriement unilatéral
de la Constitution et ses
conséquences serfit dif-
fusée.

Le député Jules Boucher et l’ex-député créditiste au fédéral, Charles-Eu ène
Dionne se sont rendus au Cégep de Rivière-du-Loup
leur position négative face au rapatriement unllatéral de

i ), pour res. administratives pour le
organiser ce service aui Comme ce fut le cas DSC.

(Charles-Eugéne Dionne)

s #,

   4

ur expliquer aux étudiants
la Constitution du Canada.
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  Par Beauvais Bérubé.

Le C.N., un service public?
Le progrès technologique tend à faire de l'homme moderne un robot

télécommandé, dont les comportements sont de plus en plus dictés par la
logique aveugle des normes et des ordinateurs. .

Il importe donc que les citoyens de 1980 réagissent rapidement pour que le
facteur humain continue a primer dans l'organisation et le fonctionnement
d'une société habitée par des humains.

Certains verront dans l'énonçé qui précède, le produit d'une rêvasserie de
philosophe-amateur. Il suffit pourtant de s'arrêter tant soit peu à observeret à
réfléchir pour constater que dans notre vie de tous les jours, les méthodes
modernes de gestion des grandes entreprises de services ont besoin d’être
humanisées et remises au service de l'homme. Celui-ci pourrait alors
échapper à la domination d'une mécanisation et d'une automation à outrance
qu'il a lui-mêmecontribué à mettre en place, et dont il devient graduellement
esclave.

Parler de l'organisation d'une société en fonction des besoins des
individus qui la composent avant de faire entrer en ligne de compte le facteur
rentabilité économique, amène à s'interroger sur ce à quoi s'identifie la
notion de service public dans l'esprit des dirigeants des grandes entreprises
oeuvrant dans ce secteur.

Un événement récent, qui affectera sans doute la population de
Rivière-du-Loup et son économie dans un avenir plus ou moins rapproché,
ventde démontrer une fois encore, que pareilles interrogations sont
justifiées.

Il s’agit de la décision du Canadien National de “normaliser” davantage les
opérations de sa division des messageries en supprimant de près de moitié
ses soixante-dix centres de messageries d'ici la fin de 1981. Devant ce
nouveau geste de progrès à rebours, pendant combien de temps encore
pourra-t-on référer au C.N. comme à une entreprise de service, si ces services
disparaissent les uns après les autres? Les dirigeants du Canadien National
sont-ils encore conscients que le rôle de cette entreprise en est un de service
public? Quand donc le souci d’assurer des services à la population-qui les
finance de ses taxes ne l'oublions pas-passera-t-il avant la hantise de la
sacro-sainte rentabilité? N'y aurait-il pas lieu pour le gouvernement fédéral,
d'exiger de cette société d'Etat qu'elle remplisse d’abord pleinement son
rôle au meilleur coût possible grâce à une saine gestion, quitte ensuite pour
Ottawa de combler les déficits réduits à leur plus bas niveau?

N'y a-t-il pas lieu de s'indigner de cette nouvelle “stratégie opérationnelle”
du C.N., de ce chambardement qui n’aboutira qu'à réduire la qualité du
service de messageries, voire même de pénaliser les localités de moindre
importance, tout en entralnant la suppression de quelque 1100 postes. Avec
les dépenses que va occasionner la centralisation et le recyclage du
personnel déplaçé, il y aurait sans doute eu possibilité de rentabiliser
davantage le service des messageries d'une manière plus intelligente.

Comment peut-on demander aux employés d'entreprises sans coeur et Si
peu soucieuses de servir le public comme le C.N. d'être motivés et d’avoir le
souci de servir la clientèle, quand les dirigeants de cette même entreprise
sont les premiers à s’en désintéresser?

La population de notre région, qui s'apprête à être de nouveau maltraitée
par le C.N. devrait protester énergiquement auprès des autorités compé-
tentes et exiger que la compagnie en question joue adéquatement son rôle.
S'il fut un temps où le slogan “Le CN sert le Canada” était vrai. cette
affirmation est de moins en moins vraie aujourd'hui. -

On pourrait en écrire tout autant du service des postes du Canada et de
bien d'autres services étatisés, dont la bureaucratie a perdu le sens de
l'humain dans l'application de politiques administratives conçues stricte-
ment en fonction de normes et de budgets.  
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Au rédacteur de

“Police en alerte”
Je vous écris ceci parce

que je suis vraiment é-
coeurée de lire l’expres-
sion ‘jeunes voyous”
dans vos articles sur les
vols. Monsieur,il est tout
a fait injuste d'écrire cela
a propos de faits dont
vous ne connaissez pas
les raisons ou les per-
sonnes impliquées.

Quand de grands per-
sonnages fraudent ‘‘per-
sonnage dit de milieu
sain”, ou que des compa-
gnies nous volent (porte à
porte), on ne dit pas que
ce sont des voyous, mais
on dit que c'est parce
qu'on n’a pas une justice
vigilante mais on ne dit
pas que quand un de ces
jeunes fait un de ces
actes que c’est à cause de
la société qui est mauvai-
se.

Monsieur, je vous con-
seille de vous procurer le
livre sur les jeunes délin-
quants, vous verrez que
ce ne sont pas des
“voyous” mais des mai-
partis, ou des enfants à
problèmes et pas des
petits problèmes, croyez-
moi.

On sait bien que bien
des fois ce sont comme
vous dites ‘de gentilles
dames”et c'est bien dom-
mage. Pourtant, il y a de
gentils “voyous” et des
mauvaises dames (sans
accuser personne). Dieu
dit: “Demandez et l'on
vous donnera”, mais
voyez-vous un de ces
jeunes demande à une
dame: ‘Me donneriez-
vous un peu d’argent, j'en
ai besoin?” Pourtant, il
n’aura pas encore volé
qu'on dira que c'est un
“voyou” et s'il vole, c'en
est quand même un
“voyou”. Décidez-vous:
“Est-il voyou parce qu'il

Jeunes

vole ou parce qu'ii ne l'a

pas demandé avant?

Je respecte les victimes
de ces actes, mais res-
pectez aussi ces jeunes
car ça pourrait arriver à
bien des gens qui ne sont
pas nécessairement cCom-
me vous dites ‘des
voyous".

Alors, M. l'écrivain d’ar-
ticles policiers, évitez de
les traiter de “voyous”. Il
serait pourtant si simple
d'écrire sans choquerni la
victime ni le coupable.
Par exemple: “jeunes a-

dultes”, ou “Jeunes qui
agissant sans réfléchir”.
Et pour ceux que mon
opinion choque lisez ce-
ci: “Bien pris qui croyait
prendre”. Traduction: La
société leur enlève dr)
et liberté. Eux vous
lèvent votre sacoche ou
portefeuille.

Et sachez pour finir que
l’on doit respecter l’opi-
nion des gens (riche ou
pauvre).

Anne Martin
Rivière-du-Loup.

 

sexiste
J'adresse cette remar-

que à l'annonce parue le
26 novembre 1980 dans le
Supplément au sujet du
Bar Tatugou qui indiquait
qu'il y aurait à compter du
dimanche 30 novembre et
pourtous les dimanches 5
gogo-boys.

Mais avez-vous lu, chè-
res lectrices, la condition
pour y aller qui se lisait
comme suit: Obligatoi-
rement étre accompagné.
Cela veut-il dire qu'il faut
mesdames que l'on soit
accompagnée pour allez
voir ces hommes danser
et que les messieurs peu-
vent aller voir les dan-
seuses et strip-teaseuses 

Remarque pour
une annonce

toirement 18 ans, ça se
comprendrait mais une
telle chose est inaccepta-
ble. De plus, un bar de
cette catégorie n’a pas le
droit d'exiger cette con-
dition puisque les bars
sont ouverts à toute per-
sonne de 18 ans et plus
que ce soit mâle ou
femelle qui y dansent.

J'espère que le proprié-
taire fera les change-
ments qui s'imposenttout
en respectant les droits
de ia personne. De toute
façon, moi, jeune fille, de
22 ans, j'irais voir ces
gogo-boys seule car je
suis majeure et quej'ai le
droit de le faire sans être   

hockeyeurs libres
La semaine de l’Appré-

ciation de la Jeunesse
vient de se terminer, mais
il n'est pas trop tard pour
apprécier un groupe de
jeunes de 18 ans et moins
qui se sont réunis pour
former une équipe de
hockey dans le secteur du
Parc Cartier, sans structu-
re, sans Fédération ou
autre. Ces jeunes se réu-
nissent à toutes les se-
maines sous la surveillan-
ce de leur président Ber-
nard Tanguay, accompa-
gné d'un bureau de di-
rection formé par eux-mé-

| me, cette équipe s'identi-
fie par le nom de l'équipe

de hockey “Armée Rou-
ge”.

J'ai assisté à leur réu-
nion cette semaine et ils
invitent d'autres jeunes
des paroisses ou des co-
mités de loisir des parois-
ses environnantes qui se-
raient intéressés à entrer
en communication avec
eux pour partager leur
loisir qu'est le hockey.

Félicitations à ce grou-
pe de jeunes du Parc
Cartier et leur souhaite un
franc succès.

Camillien Thériault.

tout seul comme des accompagnée.
grands?

; ; Anne Martin
Si au moins la condi- 4-A Casgrain

tion était d'avoir obliga- Rivière-du-Loup.
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Hôtel-Dieu de
Rivière-du-Loup

Diminution du nombre

de lits de pédiatrie
[B.B.)-De 40 qu’il était, le
nombre de lits ouverts au
département de pédiatrie
de l’Hôtel-Dieu de Rivière-
du-Loup est passé à 30 à
la fin de l’été et sera réduit
à 21 lits en 1983.

Actueliement, le nom-
bre de lits de ce dépar-
tement qui sont occupés
varie de 15 à 18, la plus
basse Moyenne d'occupa-
tion enregistrée ayant été
de 6 à 7 lits.

Ces précisions ont été
fournies par le directeur
énéral de l'Hôtel-Dieu de
ivière-du-Loup, M. Omer

LaViolette, lors d'une as-
semblée publique d’infor-
mation sur la situation
financiére et les services
de cet établissement hos-
pitalier, le 26 novembre
dernier.
A une personne qui

demandait si la diminu-
tion des admissions enre-
gistrées dans certains dé-
partements était reliée à
une utilisation accrue du
service d’urgence, M. La-
Violette a répondu que la
baisse du nombre des
enfants était en partie
responsable de cet état de
chose, dans la région de

Rivière-du-Loup comme
ailleurs. !| a signalé que
dans la région métropo-
litaine de Québec, il y
aurait centralisation dans
un seul hôpital des cas de
pédiatrie, le nombre des
hôpitaux hors de Québec
et Montréal pourvus d'un
département de pédiatrie
devant être sensiblement
réduit. Un tel département
demeurera toutefois ou-
vert à l'Hôtel-Dieu de Ri-
vière-du-Loup.

Comme autre explication
à la diminution des ad-
missions au département
de pédiatrie, M. LaViolet-
te a mentionné la présen-
ce actuellement, d'un seul
spécialiste en pédiatrie,
le Dr. Jean-Paul Sauva-
geau, directeur du dépar-
tement de pédiatrie. L'Hô-
tel-Dieu de Riviére-du-
Loup, est présentement à
la recherche de deux au-
tres pédiatres désireux de
venir exercer leur profes-
sion ici, mais la tâche est
difficile en raison de la
préférence de ces spécia-
listes pour les grands
centres.

Réduction de personnel__

Le taux d'occupation
réelie du département de
pédiatrie de l'Hôtel-Dieu a
amené la direction de
l'institution à une évalua-
tion qui se traduit en
personnel par le maintien
d'une équipe de base
pouvant répondre aux be-
soins de vingt enfants.

Le remplacement de
personnel à temps com-
plet par des employés à
temps partiel a eu pour
résultat la mise à pied de
cinq puéricultrices et de
deux auxiliaires, ces mi-
ses à pied pouvant entrai-
ner une trentaine de dé-
placements d'employés à
divers postes.

Certains employés mis
à pied, présents à l'as-
semblée, ont manifesté
leur désapprobation de
cette mesure, ce qui a
amené le président du
conseil d'administration,
M. Yvon Ouellet, à dire
que la direction de l'hô-
pitai s'était montrée hon-
nête avec le personnel et
avait encouragé des pué-
ricultrices touchées par la
diminution de personnel à
devenir infirmières auxi-
liaires.

Budget de près de

$15 millions
[B.B.]-Le budget d’opéra-
tion de l’Hôtel-Dieu de
Rivière-du-Loup pourl’an-
née financière 1980-81
s'élève à près de $15
millions, comparative-
ment à $12,398,781 l’an
dernier.

C'est ce qui ressort du
rapport présenté par le
directeur des finances de
l'institution, M. Fernand
Rossignol, lors de l'as-
sembiée publique d’infor-
mation laquelle une
centaine de personnes é-
taient présentes, à l’audi-
torium de ce centre hospi-
talier régional, le 26 no-
vembre dernier.

Pour une troisième an-
née consécutive, l'exerci-
ce financier en cours de-
vrait se soider par un
surplus budgétaire. Ce
surplus prévisible d’envi-
ron $55,000. devrait être
sensiblement égal à celui
de l'an dernier, ce qui a
permis à l’institution de
réduire à $474,582. son
déficit accumulé. Comme
l’Hôtel-Dieu de Rivière-
du-Loup a enregistré des
surplus d'opération de-

puis les deux dernières
années, le ministère des
Affaires sociales versera
prochainement une sub-
vention de $475,000. pour
effacer complètement ce
déficit accumulé, qui
s'est déjà élevé à
$700,000.

Revenus et dépenses ___

En 1979-80, au 31 mars,
l’apport financier du
MAS. a été de
$12,296,973. Les usagers
des services de l'hôpital
ont, pour leur part, versé
une contribution de
$349,060. Quant aux ser-
vices rendus à d'autres
institutions, ils ont rap-
orté $47,940. alors que
es revenus en provenance
d’autres activités du cen-
tre hospitalier ont atteint
$194,371.

Au chapitre des dépen-
ses, les soins infirmiers,
compris les fournitures,

e soin des malades, la
pédiatrie et les salaires,
ont coûté $5,054,791., a-
lors que les services spé-
ciaux tels les services

techniques, de laboratoi-
re, radiologie, cardiolo-
gie, pharmacie, etc…s'’é-
levaient à $2,214,183.
Pour ce qui est du coût
des services généraux,
tels la diététique, l'entre-
tien ménager, la buande-
rie, la lingerie, l'entretien,
l'électricité, le chauffage,
les assurances, etc..., il
s'est élevé A $4,477 914.
Quant aux services dis-
pensés par le Départe-
ment de Santé Commu-
nautaire attaché à l'Hôtel-
Dieu un des trente-deux
du genre au Québec, ils
ont atteint le montant de
$1,087,078.

Le même rapport, men-
tionne que les bâtiments
de l’Hôtel-Dieu représen-
tent un investissement de
$8,210,000., les équipe-
ments $2,608,000., la va-
leur des terrains d'une
superficie d'un million de
pieds carrés étant de
$57,300. S'il fallait rem-
lacer ces ressources se-
on les valeurs d'au-
jourd’hui, it en coûterait
$40 millions.  
 

Le sort du centre de

messageries CN scelle

d'ici queiques jours?

[B.B.]-D'icl la fin de la
présente semaine, la po-
ulation du Québec et de
a région de Riviére-du-
Loup devrait en apprendre
davantage sur le sort ré-
servé aux centres de mes-
sageries du Canadien Na-
tional, dont celui de notre
ville.

On sait que le 17 no-
vembre dernier, le C.N.
annongait son intention
de rationaliser davantage
les opérations de sa divi-
sion des messageries,
dont le déficit, qui est allé
en augmentant au cours
des dix dernières années,
atteindra vraisemblable-
ment prés de $50 millions
en 1980. Les messageries
CN envisagent comme
changement, de concen-
trer leurs efforts sur l'a-
cheminement, entre les

principaux centres de
messageries, des envois
plus lourds et plus volu-
mineux au détriment de
l'acheminement des pe-
tits colis. Cette modifica-
tion de stratégie-marke-
ting résultera en une ré-
duction de près de la
moitié des 70 centres de
messageries d'ici la fin de
1981, et entraînera une
réduction de quelque 1100
postes au niveau du per-
sonnel-cadre et syndiqué.

Dans la région de I'At-
tantique, il est déjà connu
que les centres de messa-
geries de Campbeliton et
dmundston seront fer-
més l'an prochain. À Ri-
vière-du-Loup, qui relève
maintenant de la réglon
du Saint-Laurent, le per-
sonnel du centre de mes-
sageries manifeste beau-

2550 Ha4Fi

 

coup d'inquiétude sur le
sort qui l'attend. Sept
employés y travaillent, y
compris le directeur, M.
Raymond Morissette.

Jusqu'à présent, aucun
avis formel de fermeture
n'est parvenu au centre de
messageries de Riviére-
du-Loup, mais le pire est
à craindre.

Surtout quand on ap-
prend de source flable
qu'au Québec, le CN ne
laisserait ouverts que ses
centres de Montréal, Qué-
bec et Drummondville.

Ce qui signifierait la
fermeture des centres de
Rimouski, Rivière-du-
Loup, Jonquière, Val
D'Or, Trois-Rivières,
Granby et Sherbrooke.
 

Potage
Table à salade

Service à volonté

LE DINER BUFFET BOURGUIGNON
du lundi au vendredi de 11h.30 à 14h.

4 choix de plats principal

a
RESTAURANTLA TERRASSE

$4.99

   
Tous les dimanches

de 10h. à 14h.

Venez bruncher en famille
ou entre amis.
 

 

Repas complet

LES SPARE-RIBS B.B.Q.
nouvelle spécialité du samedi soir.

Spécial pour enfants:12 ans $4.00

Nos spécialités

du dimanche soir,

LE BUFFET FROID ET CHAUD

 

$9.95 
Soupe à l'oignon gratinée de la Terrasse, $8.50
Spares-ribs fumé B.B.Q. (sur grille) à 17h.30. 8
Salade de choux Spécial pour $4
pignon français $8.95 enfants-12 ans -00
esse :

Café ET LA COTE DE BOEUF
Repas complet

  171 FRASER 862692)

 

evesque

Nous servons des menus gastronomiques sur demande.

V Eh |
Pour réservation :

862-2790.
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VU}le conseil en bref
 

Au lendemain de l'Epiphanie,

les louperivois aux urnes
Dès le 7 janvier, lendemain de l’Epiphanie, les

ouperivois seront invités aux urnes pour entériner ou
on par référendum la décision de leur conseil
municipal concernant la vente du réseau électrique de
Rivière-du-Loup à I'Hydro-Québec.

Commel’a annoncé le maire Yves Godbout, lundi le
24 novembre dernier, cette échéance est fixée par les
autres délais prévus pourfinaliser la transaction avec la
zociété d'Etat et ce, en concordance avec la loi qui
oblige la municipalité à procéder par référendum au
moment de se départir de cet important actif.

Les négociations ne sont pas encore complétées, a
appelé le premier magistrat, mais leur rythme et leur
on inspirent de l'optimisme aux administrateurs
municipaux qui anticipent de pouvoir livrer la propriété

RACELIE en1

OBLIGATION
@avecrendement

défiant touteconcurrence.

1 à3ans

13'2%
4 à 5 ans

3%%
6 à 10 ans.

4%
Intéréts semi-annuels.

 

Pour plus d'informations, communiquez chez :

LEVESQUE, BEAUBIEN INC.
TEL.: 862-9341

110, Lafontaine, Riviére-du-Loup
Nous assumonsles frais d'appel.

(CCD
 

du réseau à l’Hydro-Québec en février prochain.

Une campagne de promotion sera mise en branie
pour inciter le plus grand nombre de propriétaires-é-
lecteurs à aller voter, a également signalé le maire
Godbout.

Une augmentation de taxe prévisible

 

Il y a un an, les membres du conseil laissaient
présager une augmentation de taxe pour 1981, c'est ce
qui se confirme quelques semaines de l'adoption du
budget 1981 alors que le maire a brossé les grandes
lignes de la situation financière de Rivière-du-Loup,
lundi soir dernier comme l’exige la loi 105. Mème si de
l'avis de M. Godbout, les finances de la Cité sont
“saines et équilibrées” la Cité se doit selon lui pour
conserver cet état de fait, de freiner l'augmentation de
certains coûts de services municipaux nécessaires
sans pour autant diminuer leur niveau actuel; de plus,
la Cité en 1981, fera une priorité de financer les
immobilisations par le budget annuel plutôt que
d’encourir des dettes à long terme. À cet effet, le maire
a signalé que les coûts actuellement en vigueur du

 

toyer de l’argent rendent prohibitifs ces emprunts.

En 1980, une bonne performance

 

Selon les prévisions possibles à quelques semaines
de la fin de l'exercice financier actuellement en cours,

la Cité de Rivière-du-Loup terminera l’année avec des

dépenses réelles un peu moindres que celles prévues

en début d'année. Cela est attribuable en partie selon le

Maire, au fait que les opérations courantes de

l'administration municipale ont pu se réaliser sans

emprunt temporaire auprès d'institutions financières.

La Cité a même effectué quelques placements à bon
rendement.

Mais la loi de la réforme de la fiscalité municipale a
joué de vilains tours à la Cité puisque, explique M.
Godbout, contrairement aux attentes, le Gouvernement

du Québec n'a versé que $343,645. en compensation
tenant lieu de taxe alors qu'on lui avait fait miroiter
$448,000. il ajoute même que les administrateurs de la
Cité prévoient que cette réforme aura d’autres effets
négatifs sur les budgets de 1981 et même 1982.

 Unb position d’attente
 

Rivière-du-Loup étant la plus grosse agglomération
de l’actuel comté de Rivière-du-Loup, les édiles
adoptent une attitude d'attente du voeu manifesté par
les plus petites municipalités autour pour exprimer ses
intentions quant au découpage du territoire d’une
future municipalité régionale de comté.

C'est ainsi que le maire Yves Godbout a répondu aux
questions de la presse quant à l'échéance fixée par le
comité de consultation des municipalités régionales de
comté (M.R.C.) qui requiert des municipalités les
résolutions à cet effet pour le 12 décembre. La
question n'avait pas été portée à l’ordre du jour de la
séance publique mêmesi les conseillers l’ont débattue
en comité de travail déjà, a ajouté M. Godbout.

Poursuivant sur ce sujet, en précisant qu’il exprimait
son opinion personnelle, le maire a avoué “j'en ai un
peu peur de ces M.R.C.” puisqu'elles pourraient
devenir de petits gouvernements régionaux dont le
président pourrait être appelé à siéger comme député à
l'Assemblée Nationale. Au sujet de la représentativité
qu'il veut débattre plus à fond, le Maire ajoute:
“Rivière-du-Loup ne se laissera pas dire par de petites
municipalités ce qu’elle doit faire chez-elle et inverse-
ment”. Puisque la loi est passée au gouvernement,
“faudra vivre avec” mais dansl'intervalle, a-t-il conclu,
Rivière-du-Loup veut prendre le temps d’y penser tout
en livrant les résolutions à temps pour le 15 décembre.

 

  

DERNIERE HEURE:

Renald Landry ne
sera pas

{B.B.[-L’abbé Ronald Lan-
dry, nommé récemment
curé de Saint-Ludger de
Rivière-du-Loup, a rendue
publique, dimanche, sa
décision finale de ne pas
briguer les suffrages com-
me candidat du Parti Li-
béral du Québec, lors des
prochaines élections gé-
nérzles, au Québec.

Dans un article intitulé
“Faisons le point’ lu aux
messes du dimanche et
distribué aux média d'’in-

lui a été contiée, a été
déterminante dans sa pri-
se de décision. Cette mis-
sion diocésaine fait du
pasteur d’une paroisse un
rassembleur et non un
homme de division, dé-
clare l'abbé Landry, qui a
décidé de ne pas être
candidat, après consul-
tation avec l’évêque du
diocèse de Ste-Anne et
d'autres personnes auto-
risées.

C’est dans un esprit

candidat
chaines élections provin-
ciales, avec mission spé-
ciale de prendre en charge
le dossier des loisirs à
l'échelle du Québec.

L'abbé Landryese dit
conscient toutefois que
ces démarches ont eu
lieu, non en raison de son
identification à un parti
politique donné, mais à
cause de l'expérience de
vingt-cinq années qu'il
possède dans les domai-
nes desloisirs et de l'édu-

servir des paroissiens et
paroissiennes de Saint-
Ludger, paroisse dont il
se dit fier.

Par cette mise au point,
l’abbé Landry veut mettre
fin à toute interprétation,
tout doute ou rumeur de
candidature officielle et é-
ventuelle. On sait qu’il y a
quelques semaines, de
multiples démarches ont
été faites tant dans la
population que par le chef
du Parti Libéral du Qué-   
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formation, l'abbé Landry d'unité de pensée et d'ac- bec, M. Claude Ryan, cation.
déclare que la mission de tion que l'abbé Landry se pour quel'abbé Landry se
curé de Saint-Ludger qui déclare toujours prêt à porte candidat aux pro-
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Zone des Basques:

i

Un délai de réflexion jusqu’'au 15 décembre
[B.B.)-Les élus munici-
paux dés onze municipa-
ités intéressées à se re-
grouper pour former une
municipalité régionale de
çomté distincte dans le
secteur de Trois-Pistoles
se réuniront à nouveau
vers la mi-décembre pour
étudier une dernière fois
les implications et les
possibilités de concréti-
sation d’un tel projet.

Dans l'intervalle, la ré-
flexion sur le bien-fondé
d’unetelle démarche va se
poursuivre. Ç

oy Une assemblée publi-
que d'information du co-
mité de consultation du
Bas Saint-Laurent pourla
création de M.R.C. dans
cette zone, tenue à Trois-
Pistoles le 25 novembre
dernier, a regroupé une
cinquantaine de person-
nes, dont des représen-
tants de sept des onze
municipalités qui forme-
raient la municipalité ré-
ionale de comté des
asques. Saint-Médard,

Saint-Mathieu, Saint-Si-
mon, Saint-Paul-de-la-
Croix, Rivière Trois-Pis-
toles et la Ville de Trois-
Pistoles étaient représen-
tés à cette assemblée, à
laquelle étaient aussi pré-
sents des envoyés de
Saint-Guy. Quant à l’ab-
sence de porte-parole des
municipalités de Saint-E-
loi, Saint-Cyprien, Saint-
Jean-de-Dieu, Saint-Clé-
ment et Sainte-Rita, elle
serait imputable à la
mauvaise température.
L'assemblée présidée

par M. Jacques Leblanc,
président du comité de
consultation, s’est révélée
à la fois animée et em-
preinte de sérieux. Dès le
début on a perçu dans
l'assistance une volonté
d'aller de l’avant vers la
création d'une M.R.C.
distincte, qui renforcerait
la position de la zone de
Trois-Pistoles, située en-
tre deux pôles urbains
d'importance, Rimouski
et Rivière-du-Loup.

Certains ont exprimé un
vif ressentiment à l’en-
droit de la loi 125 sur
l'aménagement et l'urba-
nismeet de la loi 90 sur le
zonage agricole, cette
dernière constituant en
elle-même un instrument
d'aménagement mis en
place avant même
qu'existent les M.R.C.
auxquelles on veut con-
fier ce role. Un maire a
toutefois ramené la dis-
cussion sur le véritable
sujet en déclarant que lui-
même et les autres parti-
cipants à l'assemblée é-

réunis non pour
critiquer les législations
gouvernementales, mais
pour discuter de l'à-pro-
pos d'un regroupement
pour promouvoir les inté-
rêts municipaux com-
muns.

Parmi les questions qui
ont retenu l'attention, la
grande étendue du terri-
toire des Basques et son
euplement peu nom-
Brox a suscité des com-
mentaires. Dans les onze
municipalités, on a dé-
nombré environ 12,810
habitants, la ville de
Trois-Pistoles incluse, a-

 

vec une population de
4,530 habitants. Au plan
financier, certaines pré-
cisions fournies sur la
subvention de base pour
le fonctionnement d'une
M.R.C. de petite taille et
le mode de calcul de la
subvention per capita
pour une M.R.C. de
moins de 20,000 habi-

tants, ont rendu des parti-
cipants songeurs. On
s'est également demandé
si, advenant sa création,
une M.R.C. de quelque
12,000 habitants ferait le
poids face au gouverne-
ment. Il est à prévoir que
les recommandations du
comité de consultation
feront mention du carac-

tère homogène de la zone
des Basques, mais on sait
d'autre part que le gouver-
nement ne manquera pas
de se poser des questions
sur l'à-propos de créer
des M.R.C. de moins de
20,000 habitants.
Pour un, le Conseil

économique de Tro s-Pls-
toles, après avoir analysé

les diverses implications
de la formation prochaine
des M.R.C., aexprimé par
voie de résolution, le 13
novembre dernier, sa vo-
lonté de voir former une
municipalité régionale de
comté regroupant les on-
ze municipalités du terri-
toire des Basques.
Notons que le Conseil

économique de Trols-Pis-
toles appuie et encourage
les efforts des conseils
municipaux oeuvrant à la
formation d'une M.R.C.
pour le territoire des Bas-
ques, qui y trouverait des
avantages aux plans de la
gestion et de l'aména-
gement.

 

Les étudiants en techniques loisirs au Cêgep

de Rivière-du-Loup ont un monde d recréer
L.C.]-“Le travailleur en
oistr verra son rôle se
modifier pour devenir da-
vantage un “rassembleur”
une ressource à utiliser
plutôt qu’un organisateur
d'activités”.

Telle est la perception
du travailleur en loisir,
qu’a l'Abbé Ronald Lan-
dry, conférencier invité
par les étudiants en
techniques de loisirs du
Cégep de Riviére-du-
Loup, samedi dernier,
lors d’un colloque sous le
thème “On a un monde à
recréer”.

Rappelons que ce col-
loque était organisé par
les étudiants en techni-
ques de loisirs, du Cégep
2ième année dans le cadre
des cours de Récréologie
| et d'Animation Il.

Les principaux objec-
tifs de ce colloque sous la
responsabilité des profes-
seurs Lionel Fortin, Jean
Lebrun et Jean-Guy E-
mond, étaient de décou-

vrir le vécu réel d’un tra-
vailleur en loisir et dé-
couvrir les perspectives
de développement en loi-
sirs au Québec.

Outre l'Abbé Landry,
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étaient invités à ce collo-
que réunissant 94 étu-
diants de 1ère année loisir
de Aiviere-du-Loup et 16
étudiants du college St-
Louis Maillet d’Edmunds-
ton, Mme Françoise Du-

     
  
  

 

   

     

bé, et M. Michel Belzile
(secteur municipal), Mme
Louise Gagné et M. Ré-
jean Moffat, (secteur ins-
titutionnel), et M. Edwins
Sims, de la Base de Plein

r.

Sur ia présente photo,
nous pouvons apercevolr
M. l'abbé Ronald Landry
qui a agl comme anima-
leur lors de ce colloque en
olsir.
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15% d'escompte sur toute marchandise.)

Notre pouvoir d'achatle permet!
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solution pour contrer la delinquance
Par Lyne Chassé

Le parrainage civique de-
meure peut-être la seule
solution pour contrer le
phénomène de la délin-
uance dans la région de
ivière-du-Loup.

Tel est l'avis émis par
certains observateurs lors
d'une soirée d'information
le 26 novembre dernier où
le juge Bertrand Laforest
du tribunal de la Jeunesse

d ; sn < = mn
A6

et Mme Renée Moreau, pourl'adolescent en diffi-
coordonnatrice du Parrai-
nage civique de Québec
étaient les conférenciers
invités.

Comme on le sait, le
Centre d'action bénévole
du Grand-Portage (CAB) a
inscrit dans ses activités
au printemps prochain le
parrainage civique.

Selon le Juge Bertrand
Laforest, le parrainage ci-
vique est très important

 

Chez-nous,
on s'occupe

 

culté puisque cela cons-
titue un geste gratuit de la
part du parrain ou de la
marraine.

Il est important pour
l'enfant, note-t-il, qu'une
relation d’amitié s’établis-
se. Souvent, explicite le
Juge, l'enfant délinquant
souffre de problèmes à la
maison: parent alcooli-
que, troubles d'apprentis-
sage, manque d'argent,
absence d'hygiène. Un ca-

 

AVEZ
L'OCCASION

NOUS

fé, poursuit-il, une fois
par semaine peut faire
beaucoup, beaucoup plus
qu’on ne le suppose. S
on sauve un enfant par an,
cela est déjà très bon,
affirme-t-il.

Quant à Mme Renée
Muivau, elle partage les
mêmes idées que le Juge
Laforest et voit la nécessi-
té que le parrainage se
fasse pour un minimum
d’un an pour quel'adoles-
cent et le parrain se lient
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d’une relation valable.
Notons qu'un comité a

été formé, mercredi soir
dernier, et est composé
de Claire Nadeau, direc-
trice du Centre d’Action
bénévole du Grand-Porta-
ge, Jacques Baril, profes-
seur à l’école Notre-Da-
me, Jean-Yves Desro-
siers, également profes-
seur, Norbert Tremblay,
représentant du directeur
de la protection de la

 

Jeunesse et de Mme An-
drée Dubé. Ce comité
devra se réunir au cours
des prochains jours pour
trouver trois autres per-
sonnes-ressources qui
viendront compléter l’é-
quipe du parrainage civi-
que. De plus, précisons
que le CAB verra à enga-
ger un coordonnateur ou
une coordonnatrice et ce,
pour une période de six
mois.

 

  
f

Le Juge Bertrand Laforest était le conférencier invité
par le Centre d’Action bénévole du Grand-Portage,
mercredi dernier. ll a entretenu l'assistance de la
nécessité et du bien-fondé du parrainage civique pour
les jeunes aux prises avec des difficu tés.
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MERCERIE NEZINA
508 Lafontaine, Rivière-du-Loup
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[B.B.]-A sa prochaine as-
semblée, le 6 décembre,
le conseil municipal de
Pohénégamook devrait é-
tre en mesure d'adopter
une résolution faisant
connaître le sentiment
d’appartenance de cette
ville, en même temps que
son avis sur le découpage
de la future municipalité
régionale de comté de
laquelle Pohénégamook
veut faire partie.

C’est ce qu'a fait savoir
le nouveau maire de la
ville de Pohénégamook,

semaine dernière.

M. Roy a précisé qu'ac-
tuellement le conseil mu-
nicipal n’a pas encore
opté définitivement pour
l'un ou l'autre des deux
choix possibles, soit la
M.R.C. de Kamouraska
ou celle de Témiscouata.
Selon le maire Roy, il
semble bien, toutefois,
que la majorité des ci-
toyens soit plutôt favora-
ble à une appartenance de
Pohénégamook à la mu-
nicipalité régionale du
comté de Témiscouata.

Attrait vers Témiscouata

 

Même si le Transcon-
tinental formeen lui-mê- 

d l'heure
du choix

me une entité distincte,
cette zone, de par sa
situation géographique,
est beaucoup plus appa-
rentée au Témiscouata
qu'au comté de Kamou-
raska. Une chose est tou-
tefois certaine: Pohéné-
gamook adhérera en en-
tier à l’une ou à l'autre des
M.R.C. On sait que l’un
des quartiers de cette
ville, l’ancienne municipa-
lité de Saint-Eleuthère, a
pendant très longtemps
fait partie du comté de
Kamouraska, alors
qu'Estcourt et Sully, de-
venus les deux autres

M. Delphis Roy, au cours Quartiers, appartenaient
e Foulards d'une conversation télé- au comté de Témiscoua-

phonique au début de la ta. -

Depuis la fusion de ces
trois anciennes municipa-
lités pour former la ville
de Pohénégamook, M.
Roy estime que cette ag-
glomération urbaine est
devenue une et indivisi-
ble.

Celui-ci a révélé que les
associations locales ont
été invitées à faire con-
naître leur opinion sur
l'adhésion de Pohénéga-
mook à une M.R.C. au
Témiscouata ou dans Ka- |
mouraska. II a en outre
déclaré avoir été informé
de la tenue prochaine
d'une assemblée publique
du comité de consultation
à Ville Pohénégamook,
pour connaître l'opinion
de la population.   
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Planification urbaine
bien accueillie
a St-Pascal

[B.B.]-Six mois aprés l’en-
trée en vigueur à Saint-
Pascal, le 9 juin dernier,
des règlements municl-

ux sur la construction,
e lotissement et le zona-
ge, les citoyens de cette
ville apprennent rapide-
ment à se conformer aux
exigences de l'application
d’un plan d'urbanisme.

Un sondage a permis de
constater que rares sont
les citoyens qui considè-
rent cette réglementation
comme une contrainte. La
plupart des personnes in-
terrogées estiment qu'un
développement urbain or-
donné est une nécessité,
et que pour y arriver, il
faut accepter de respecter
les règles d’une planifica-
tion d'ensemble. Quel-
ques-uns voient dans
l’existence de règlements
d'urbanisme une pro-
tection contre le risque
d'implantations d'indus-
tres ou de commerces
dans des quartiers rési-
dentiels. Quant aux élus
et fonctionnaires munici-
paux, ils sont d'avis que
le plan d'urbanisme est un
outil de travail très utile.
Jusqu'à présent, c'est
surtout l'application du
règlement de zonage qui a
rendu nécessaires des
modifications à la voca-
tion de certains quartiers
pour tenir compte de la
réalité existante au mo-
ment de l'entrée en vi-
gueur du plan d'urbanis-
me.

Orientations

Les autorités munici-
pales de la ville de Saint-
Pascal ont confié la pré-

 
paration du plan d'urba-
nisme à la firme Urbanex,
de Québec, qui en a livré
une première tranche en
1974-75 et une seconde en
1979-80.

D'une étude préliminai-
re, il était ressorti que la
configuration du terrain
sur lequel est située la
ville, à l'exception de la
montagne, à l'est, se révè-
le plutôt plane et ne
présente pas d'obstacles
majeurs pour la croissan-
ce de l'agglomération déjà
existante.

Les principales orien-
tations de l’expansion ur-
baine, privilégiées par le
plan d'urbanisme de
Saint-Pascal, favorisent
un développement rési-
dentiei axé vers l'est, et
un développement indus-
triel orienté vers l'ouest, à

“>

proximité de l'échangeur
de l'autoroute Transcana-
dienne.

Le plan prône la conso-
lidation du secteur indus-
triel déja existant, dont la
Tannerie Canadienne est
déja partie composante.

Pour ce qui est du
secteur d'habitation déjà
urbanisé, où existent des
infrastructures comme
l’aqueduc et l'égout, le
plan suggère la poursuite
d'une densification du
noyau résidentiel actuel
en favorisant la cons-
truction de nouvelles u-
nités d'habitat là où des
espaces vacants sont
pourvus de services. Ce
n’est qu'après qu'il faudra
songer à l'ouverture de
nouvelles zones résiden-
tielles.
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Monsieur Michel Duchesneau, président du Conseil d'administration et
chef de la direction de REXFOR, annonce l'élection de trois nouveaux
membres au Conseil d'administration de la Société: monsieur Hugues
Belzile, secrétaire de la Fédération des Producteurs de Bois du Québec,
monsieur Paul À. Bienvenu, président de Howard-Bienvenu Inc., et mon-
sieur Pierre M. Vallée, associé et directeur régional de Thorne Stevenson
& Kellog.

Ces nouveaux administrateurs se sont vu confier un mandat de deux ans.   
wo PRLdTe: ét hy a) Revu

v
8
O
H
O
3

'
I
N
3
H
N
V
Y
I
-
1
S
—
0
8
6
1
I
H
B
W
3
D
3
Q

€
37

1
0
3
H
O
H
I
N



ji1

Par Mireille Robitallle-T.

Le Conseil de Comté de
Rivière-du-Loup entend
se prononcer lors de l'au-
dience publique sur le
terminal méthanier possi-

blement implanté à Gros-
Cacouna et pour ce faire,
embauchera une person-
ne-ressource pour monter
un mémoire.

C'est la décision prise
par les maires des muni-

Le Conseil de Comté Louperivois
veut se prononcer de plus en plus

cipalités rurales du comte
de Rivière-du-Loup réunis
en assemblée trimestriel-
le mercredi le 26 novem-
bre dernier. Une somme
variant autour de $3,500. y
sera consacrée. Le préfet
réélu à cette fonction au
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cours de l'assemblée, M.
Emilien Michaud a expli-
qué qu'il avait vue une
lettre d’appui au ter-

minal méthanier, lettre
mise en circulation par le
commissariat industriel
de la zone. Des organis-
mes de stature provinciale
telles que l'Union des
Conseils de Comté, l'U-
nion des municipalités du
Québec, les grandes cen-
trales syndicales etc...ont
été invités à endosser
cette pétition, a poursuivi
le Préfet.

Un voeu pour une M.R.C.

Malgré les rumeurs as-
sez persistantes à l'effet
que la section Est du
comté soit autour de
Trois-Pistoles s’apprète à
demander la création d'u-
ne M.R.C. le Conseil de
Comté tout en réitérant
son respect de la volonté
populaire a exprimé le
voeu ‘que le comté reste
entier”. Le Conseil de
Comté lui-même, rappe-
lons-le n’est pas tenu de
se prononcer par résolu-
tion sur ce projet.

La Garderie ____
 

 

+953 -
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Toutes les municipali-
tés représentées au sein
du Conseil de Comté de
Rivière-du-Loup ne sont
pas impliquées par le
service de la Garderie
Milou c’est pourquoi les
élus ont suggéré de ré-
pondre à la demande d'ap-
pui en invitant ses promo-
teurs à réclamer l'appui
des municipalités direc-
tement concernées plu-
tôt. Il s'agissait d'une
demande arrivée le matin
même de la réunion dans
laquelle les administra-
teurs de la Garderie Mi-
loup sollicitaient l'appui
moral du Conseil de Com-
té pour la construction
d'un nouvel édifice pour la
Garderie.

Un surplus

L'année financière du
Conseil se termine avec
un surplus de $8,000. sur
un budget total de
$36,500. pour 1980, la
quote-part des municipa-
lités membres est de
$0.01 du $100. d’évalua-
tion.

Nouvellementélu

Les élections municipa-
les de novembre dernier
n’ont apporté que peu de
modifications puisque le
maire de la Paroisse de
Cacouna, M. Adélard Mi-
chaud a été réélu, à
‘St-Jean de Dieu, M. Lu-
cien Belzile reprend le
service alors qu’à St-Paul
de la Croix, M. Mathieu
Boucher accède à la mai-
rie.
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Lafinepointe des loteries
_—_  
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Les panelistes à la plénière, M. Paul-E
ministère de l’Environnement du Québec, M. Paul E. Hanel, de la Direction
générale des études normatives à la Commission de contrôle de l’énergie atomique
du Canada. M. Michel Rhéaume. chef de division en radio-protection à la Centrale
el’Hydro-Québec à Gentilly, et M. Emile Escarieux, de France. .
hoto Saint-Laurent-Echo]

[B.B.]-Le colloque sur la
radioprotection, organisé
à La Pocatière par le
Collège d’enseignement
général et professionnel
de l’endroit, a fait res-
sortir le besoin, au Qué-
bec, d’un centre de for-
mation où les personnes
travaillant en contact avec
des substances radioacti-
vès ou à proximité d’ap-
pareils générateurs de ra-
diation ionisante pour-
ralent se familiariser avec
les règlements de contrô-
le existants en ce domai-
ne, et les méthodes de
protection de ces mêmes

rsonnes et du public en
général.

Emise le 21 novembre
dernier à l'issue de la
plénière qui a marqué la
fin du colloque, par son
organisateur, M. Pierre
Bilodeau, responsable de
la Recherche et du Déve-
loppement au CEGEP de
La Pocatière, cette opi-
nion a été partagée par M.
Emile Escarieux, ingé-
nieur attaché au Service
de protection contre les
rayonnements à Fonte-
nay-aux-Roses, France,
un des conférenciers invi-
tés pourla circonstance.

M. Bilodeau, a en mê-
me temps fait savoir que
le CEGEP de La Pocatiè-
re, devant le besoin évi-
dent perçu lors du collo-
que, est disposé à organi-
ser de nouvelles activités
de formation de nature à
ouvrir la voie à la structu-
ration d’un enseignement
sur la radioprotection au
Québec. Dans l'immédiat,
le département que dirige
M. Bilodeau va procéder à
l'évaluation du colloque
avant d'organiser une se-
conde activité du même
genre, à l'intention des
personnes du milieu hos-
pitalier qui rendent possi-
ble l’utilisation d'appa-
6. générateurs de ra-

activité. La dispensa-
tion d'une information et
d'une formation adéqua-
tes à ces mêmes person-
nes se révèle d'autant
plus urgente et importan-
te que des patients se
retrouvent à proximité ou
en contact avec les appa-
reils en question.

Intérêt évident

 

M. Bélanger estime que
le premier colloque, des-
tiné surtout aux utilisa-
teurs en milieu industriel,
d'appareils émetteurs de
radiations. s'est d'abord

mes   
révélé un succès de parti-
cipation, les inscriptions
dépassant toutes les at-
tentes. On attendait une
trentaine de participants
et il en est venu quaran-
te-cinq, de toutes les
parties du Québec. Les
secteurs de l'industrie de
l'acier et des pâtes et
papiers étaient représen-
tés. On dénombrait des
employés du secteur mi-
nier et d'organismes af-
fectés à l'exploration de
gisements minéraux ra-
dioactifs. Quelques parti-
cipants appartenaient au
milieu hospitalier et à des
services gouvernemen-
taux de protection de
l’environnement. Les ins-
titutions d'enseignement
collégial étaient égale-
ment présents au collo-
que, les CEGEP de La
Pocatière, Rivière-du-
loup, Trois-Rivières et
Hull y ayant des représen-
tants. Les autres partici-
pants venaient de la Côte
Nord, de la Mauricie, de
l’Abitibi, de la région de
Sherbrooke, de Montréal
et Québec.

Grâce à la collaboration
franco-québécoise pour
l’enseignement technolo-
gique, deux autres scien-
tifiques de France, outre
M. Escarieux, ont agi
comme animateurs. du
colloque. Ce sont le Dr.
Jacques Rosay, chef de
service de médecine du
travail au Centre d’études
nucléaire de Fontenay-
aux-Roses, et M. Henri
François, coordonnateur
des enseignements de
protection l’Institut de
protection et de sûreté
nucléaire du Commissa-
riat à l'énergie atomique
de France. Des spécialis-
tes de centres nucléaires
canadiens ont pronongé
des conférences sur les
dispositifs de sécurité et
les techniques utilisées
dans leurs établissements
pour assurer la sécurité
des travailleurs et la pro-
tection de l'environne-
ment.

Les thèmes des trois
journées du colloque é-
taient la physique. nu-
cléaire, le rayonnement
ionisant, les effets biolo-
giques des rayons ioni-
sants, les techniques de
protection contre ces
rayons, les dispositifs, la
réglementation canadien-
ne matière de radiopro-
tection, et la surveillance
médicale dans le même
domaine.

mile Carrière, radio-protectioniste au
* - —
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Quelques uns des participants au colloque sur la radioprotection.
[Photo Saint-Laurent-Echo]

L'épargne-logement de la caisse
populaire. .. comme si vous
commenciez déjà à
bâtir votre maison!
Venez et

parlons-en!

66: le directeur de notre caisse
populaire, mon mari et moi, nous
avons parlé d’épargne-logement..
et d'aménagement de terrain! 99

L'épargne-logement, à la caisse
populaire, permet de réaliser, d'une
façon profitable, votre rêve
de devenir enfin propriétaire.

En adhérant à un plan d'épargne-
logement, non seulement vous
accumulez un bon capital, mais vous
bénéficiez également d'intéressantes
réductions d'impôts.

Les contributions à votre épargne-

PARLONS
D'ARGENT.

 

logement sont, en effet, déductibles
de votre revenu imposable. Le 31
décembre est la date limite pour 

 
la contribution annuelle.
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personnes dgees
[B.B.}-Les autorités mu-
nicipales de Dégells, au
Témiscouata, s'apprêtent
à effectuer une nouvelle
démarche pour hâter la
construction d’un foyer de
75 lits d'hébergement
pour personnes âgées à
cet endroit.

Le 27 novembre pro-
chain, une délégation de
cette ville a rendez-vous à
Québec avec le sous-mi-
nistre des Affaires socia-
les, M. Luc Malo pour

du projet.

Sollicitée depuis quel-
que temps déjà, cette en-
trevue a pour but premier
de faire débloquer un dos-
sier ouvert depuis 1968, et
qui n'avance pas aussi
rapidement que le dési-
rent les promoteurs du
projet. Dès 1966, le minis-
tère des Affaires sociales
du Québec étudiait la
possibilité de construire
trois foyers pour person-
nes âgées au Témiscoua-

Saint-Louis du Ha! Ha! et
Ville Dégelis. Depuis, les
deux premiers sont deve-
nus réalité et celui de Ville
Dégelis demeure toujours
à l'étude en dépit de
démarches répétées des
résidents de l'endroit pour
obtenir que le projet en
arrive à l'étape de la
réalisation.

Besoin réal

 

L'attitude du ministère

considérée d'autant plus
incompréhensible par les
chefs de file de Dégelis,
que déjà en 1968, le
besoin d'une institution
d'accueil pour personnes
âgéesétait déjà très réel à
cet endroit. Depuis, ce
besoin s'est constam-
ment accru en raison du
vieillissement de la popu-
lation. Une étude de la
situation a démontré que
depuis une douzaine d'an-
nées, un grand nombre de

troisième

tage, voire jusqu'à Ri-
mouski.

Autre argument démon-
trant le bien-fondé du
projet d'un foyer pour
personnes âgées à Ville
Dégelis; la norme régio-
nale est de 6 lits d'hé-
bergement par 100 per-
sonnes âgées alors que
dans le Témiscouata il
n'existe que 4.3 lits d'hé-
bergement pour chaque
100 personnes âgées. Au-
tre argument justificatif,

LeEHala

Dégelis veut un foyer pour

pour cent et atteindra 12.4
pour cent en 1986.

Malgré son désir évi-
dent de faire avancer les
choses, le député de Ka-
mouraska-Témiscouata à
Québec, M. Léonard Lé-
vesque, croit que la nou-
velle démarche des pro-
moteurs d’un foyer pour
personnes âgées à Ville
Dégelis a peu de chance
de succèscette année, les
projections du M.A.S. en

 

discuter une fois de plus ta, soit à Rivière-Bieue, des Affaires sociales est

Prenez à coeur votre avenir et celui
des vôtres, devenez un assuré de:

LA SOCIETE D'ASSURANCE MUTUELLE
CONTREL'INCENDIE DU
COMTEDE RIVIERE-DU-LOUP

Slège Social
135 St-Jean-Baptiste
L'Isle-Verte 898-2311

Roger Lang
Notre-Dame-du-Lac

899-2693
Roland Ouellet, sec.-gér

Lucien Gagnon
St-Patrice
862-6814

Jean Rioux
L'Isle-Verte
898-6356

-Résidences et responsabilité
d'agriculteurs et de particuliers.
-Risques divers: vois, autos.

Jacques Tardif
70-A, St-Elzéar
Rivière-du-Loup

862-2055 

personnes du
âge de la zone de Dégelis
ont été dirigées vers les
foyers d'accueil déjà exis-
tants dans le Grand-Por-

a noter

la moyenne de personnes
âgées de 65 ans et plus
dans la zone de Dégelis
est présentement de 7.63

matière de répartition de
nouveaux lits d'accueil
étant déjà déterminées
jusqu'en 1982.

 

TELETHON ROTARY__—

Téléthon annuel du Club Rotary de
Rivière-du-Loup dimanche le 7 décem-
bre 1980. Ce téléthon est organisé dans
tout le KRT et la Côte-Nord. Les
sommes à ramasser sont pour venir en
aide aux moins favorisés. Le président
du Club Rotary est M. Jean-Louis
Allard.

 

“SUPER JOURNEE D’ACTIVI-
TES”_
 

Organisée en collaboration avec le
Centre d'achats et ses boutiques. Oui,
relève le DEFI: Un concours d'enduran-

 

~ GRAND ASSORTIMENT
% DE COLLIERS DE:

®Perles d'eau douce

o(ristal de Roche

- *Rodonite

® Jade

eNacre de perle

Oeil de tigre

eÇornaline

eAventurine

©jaspe
eAÂgates
e Malachite

TRESOR POUR
Jen TOUJOURSEL

A

ce sur prise de danse d’une durée de 9
heures. Un concours amateurs pour
tous (imitateurs, chanteurs, monolo-
guistes etc...) sont invités à venir tenter
leur chance. Une parade de mode en
collaboration avec les boutiques du
centre d'achats en après-midi. Plu-
sieurs promotions avec les magasins,
de l'excellente musique avec la disco
mobile SONOTHEQUE, plusieurs sur-
prises. En un mot du plaisir pourtout le
monde. Alors on se passe le mot et
samedi le 13 décembre dès 9.30 hres on
se rencontre. Les inscriptions se feront
le matin au local “L’AMBIANCE” du
centre d’achats. Les inscriptions seront
acceptées jusqu'au matin même du 13
décembre et l’on peut s'inscrire à la
radio étudiante de l'école St-Pierre.

/ BULOVA
SEIKO
PULSAR 
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"225 mi de jusd'orange (802)
113 mi de jusde citron (4 oz) s
113 mi-de jus d'ananas(4 02) ;
225 CRETEATe
KTORCOR
113 mi de triple sec (4oz
REETYTrouges.
gLPRETTY
Arn Alok [CVTrrPTE
'1 orange et 1 gitron:en fines tranches EE
-Refroidir pendantenviron deux heures, ;
et ajouter des cubes de glaceavant #
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784 de la 7idme Rue.

< INCENDIES

Dégelis a fait acquisition.

exécutés en rég

oto Saint-Laurent-Echo]

ie par la municl
Michaud. Ville Dégells bénéf
$20,000. dans le cadre du prog

Agrandissement du poste
d incendies de Degelis

B.B.]-Des travaux d'agrandissement de l'ordre de $47,500.
L'exécution depuis le 18octobre, au poste a incendies de Ville Dégelis, situé au

Sur la photo ci-haut, on peut voir, à l’extrême-gauche, les murs de béton d’un
troisième espace qui ‘servira à abriter le nouveau camion à Incendie dontla ville de

Au-dessus ce ce troisième espace, viendra s'ajouter un étage qui logera une salle
pour les pompiers. À l'arrière du rez-de-chaussée de cette annexe, une porte

> donnera accès à un local de rangement.
La finition intérieure et l’aménagement de ces nouveaux locaux seront effectués en
janvier et février, pour être complétés au début de mars. Ces mêmes travaux sont

alité, sous la surveillance du contremaitre Georges
foie, Çpour cette réalisation, d’une subvention de
ogramme d’aménagement d'équipements commu-

nautaires [PAEC] du Gouvernement du Québec. Les deux abris déjà existants du
-—_ste à incendies sont occupés par le camion-citerne et l’auto-pompe.

sont en voie

 
 
 

 
 

saviez-vous que?
tous les télécouleurs
ZENITH 1981
1) sont munis
du fameux chéssis
“TRIPLE PLUS”
100% modulaire,
spécialement conçu pour Ii) 1 NET

l'entretien à domicile: |
sont si fiables,

2) LENITH offre:

3 ANS DE GARANTIE
(pièces etmainn d'oeuvre. SANS FRAIS...)

 

   

    
Le SURREY * Télécouleurde table SYSTÈME 3 28"Modèle
SM2511W

Le HASTINGS * Tétécouleur SYSTÈME 3 20"" Modèle Le PANORAMA XIII © Télécouleur console SYSTÈME 3
de table compact © Modèle SM 1861W 26°" de Style Ulirs moderne © Modèle SM2841X

AUSSI... GRANDE VARIETE DE SUPERBES MODELES CHEZ VOTRE MARCHAND ZENITH!
+ Sur tous les modèles avec écran de 20 et pius seulement “Tube image de 20 po (image de 48 cm en diagonale)

- ‘Tube image de 26 po (image de 63 cm en diagonale)

ENITN VOUS OFFRE PLUS ENCORE ...I

ACHETEZ UN SYSTÈME 3 AUJOURD'HUI!
S'Hl requiert de l'entretien au cours des 3 premières années, on ie fera à domicile* MAIS...
8! ON DOIT L'APPORTER À L'ATELIER DURANTLES 3 PREMIÈRES ANNÉES...

VOUS OBTIENDREZ UN TÉLÉVISEUR TOUT NEUF!
«pour plus de détails. voyez votre marchand participant) |

*Ce plan de protection s'ajoute à la garantie limitée de 3 ans du manufacturier Zenith.
Programme en vigueur pourles achats effectués par des consommateurs entre le 16 juin 1980 et
le 31 ma: 1981

 

  
   PLAN DE PROTECTION

TROIS ANS
"ENTRETIEN À DOMICILE”
Sur tous les modèles 20” et 26” Système 3

 

     
 OFFRE DISPONIBLE CHEZ LES MARCHANDS PARTICIPANTS SEULEMENT    
ROLANDMORIN:f

Au servicedesa clientèledeptits43 ang
an,Lafontaine, Riviere-du-Loup 862:2167"

Pour Radio JAL

Une année sabbatique”
[B.B.]-Radio-JAL a sus-
pendu temporairement
ses émissions le 27
septembre dernier, et ses
dirigeants s‘accordent un
an pour évaluer l’impact
de ce médium sur le dé-
veloppement communau-
taire dans le territoire de
la Coopérative de Déve-
loppement agro-forestier

émiscouata.

Depuis janvier 1977,
Radio-JAL diffusait six
jours par semaine et trois
heures par jour sur la
fréquence de 1300 kilocy-
cles, à l'intention de ses
auditeurs de Saint-Juste
du Lac, Auclair, Lejeune
et Lots-Renversés.

Interrogé sur les causes
de la suspension des ac-
tivités de Radio-JAL, son
nouveau directeur, M.
Yves Chevrier, a déclaré
qu’une dizaine de facteurs
sont entrés en ligne de
compte, le principal étant
les retards intervenus
dans la réception de sub-
ventions gouvernementa-
les devenues, au surplus,
insuffisantes.

Financement difficile___

La première subvention

versée par le ministere
québécois des Communi-
cations était de l’ordre de
$40,000., cette aide per-
mettant ‘à Radio-JAL de
boucler ses dépenses.
Pour inciter Radio-JAL à
en arriver graduellement à
s'auto-financer, cette
subvention annuelle a été
réduite, pour atteindre le
montant de $26,000. cette
année. Selon M. Chevrier,
ce dernier montant ren-
dait impossible le main-
tien au travail de trois
employés permanents,
même si trois personnes
étaient encore à l'emploi
de Radio-JAL à la fin de
septembre dernier.

Chose surprenante, M.
Chevrier a déclaré n'avoir
perçu ou entendu dans le
JAL, aucune réaction de
la population à l’inter-
ruption des activités de la
radio communautaire de
ce secteur. Seul le minis-
tère des Communications
du Québec a exprimé sa
surprise.

ntretemps, la Coopé-
rative de développement
agro-forestier du Témis-
couata continuera à
blier son bulletin d’infor-
mation, tiré à 600 exem-
plaires. Ce bulletin existe
dans le JAL depuis 1973.

D'ICIAU 20DÉCEMBRE 1980
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DECOUVREZ
PROVIGO   

| Participez
tout en faisant
votre marché

à l’un des supermarchés
Provigo.

 

-LEJEU@proviga
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Déchets
forestiers
Papier BE,
Cascades |i bs;

- ‘H y € £ , dw wanPrLA *

dune dEza(GINALITEC"ADO ENR
utilisation| L4 \\ dr =
ene [11 \l|40%]
pese INR | MANTEAUXLONGS-COSTUMES-
Bois du'aucneslessME #04 | BLAZERS-CHANDAILS-té REXFOR et le Syndicat
des Producteurs de Bois | j ; _ a ROBES DE SOIREE-du Bas Saint-Laurent, a
l’élaboration d’ t IRE me rT :
expérimental visant projet ae 2. J a ROBE PRETA PORTER-

lutileationdesdéchets HI | Àu aE ; A
forestiers et des espaces 5 TE JUPES-
oisés en vole de détério-on | 29 #1 PANTALONS CORDUROY ET LAINE
Ce projet-pilote devrait

démontrer les possibilités
de récupérer de façon ren-
table les déchets fores-
tiers, par la mise au point
de moyens économiques
d'acheminement en vrac
vers les usines, de co-
peaux fabriqués en forêt
et de sélection des fibres Grandeurs
pouvant encore entrer
ans la fabrication du pa- ; ;

pier. On pourrait ainsi R 5415 ans
séparer ces fibres des ma-

lis,des2Ma) Câ200ns Ë {  oescowere
Co 1 SUR MANTEAUX COURTS

  

  
 

serait d’être brûlées pour
produire de l’énergie.

Papier-Cascades envi- ; wh
sagerait méme d’assurer ; = a” sm . à

im. 276 MOI ‘e.© Pages iA
son auto-suffisance éner- CR 5
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place d’une seconde
chaudière à combustion
du même type que celle

Jon Ty Sone.ET iehidA=Fates
Unité en opération
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I! s'agit d’une bouilloire
Volcano pourvue de qua-
tre cellules de combus-
tion de type Wellons. Le
coût global de son instai-
lation, y compris le sys-
tème de manipulation des
résidus forestiers, s'élève
à $3,100,000. Les débris
des bois écorcésà l'usine
même et les résidus de
bran de scie et les planu-
res en provenance des
scieries de la région ali-
mentent le système de
combustion de cette HE Ubouilloire. L'énergie ainsi RI Vi € R € =
produite réduit de pres- MR
que la moitié ‘a consom-
mation uile lourde né- i
cessaire pour produire de 382 Lafontaine
la vapeur et de la chaleur
en quantités suffisantes à
l'usine de Cabano. Toute vente est finale -
Avant l'entrée en opéra-

tion de la bouilloire à Aucun retour de marchandise
brûler les déchets, cette
consommation était de 6
millions de gallons de
mazout annuellement.
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(B.B.]-L'intervantion rapi-

—_

AITAQUE UN BIG MAGY

de des pompiers et du personnel préposé à l’ap-

EN VOITURE!
Si tu as envie un beaujourd'attaquer un Big Mac® dans

ton auto ou à la maison, il n’y a pas trente-six solutions: attaque
en voiture!

Cefeuillet, c'est le passe-partout pour te régaler.
Présente-le simplement au Service-au-volant McDonald's® et

tu obtiendras un Big Mac gratis!
Apres quoi, choisis ton terrain d'attaque.

Une fois là: Attaque ton Big Mac! Tu verras, ça fait tellement
de bien!

Valable seulement au Service-au-volant du restaurant McDonald's du

234 Hôtel de Ville, Rivière-du-Loup
jusqu'au 10 décembre 1980.
Limite: un bon parclientet par achat.

PersonnepeutfaireçacommeMcDonald's McDonald
= En
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Tragédie évitée de justesse au Foyer de Saint-Pascal

plication du plan d’éva-
cuation d’urgence ont
sans doute évité en fin de
semaine dernière à la Villa
Saint-Pascal, la répétition
de la tragédie survenue Il

a quelques années à
otre-Dame-du-Lac, où

une trentaine de vieillards
avaient péri dans l’'incen-
die d’un foyer pour per-
sonnes âgées.

Quelque temps après la
découverte d’un début
d'incendie au sous-sol de
la Villa Saint-Pascal, vers
vingt heures dix, mercredi
dernier, l’alerte a été don-
née et une vingtaine de
pompiers de l'endroit sont
arrivés promptement sur
les lieux, pendant que s'’a-
chevait l’évacuation des
77 pensionnaires de l’é-
tablissement.

Lorsque les pompiers
ont commençé à utiliser
leurs lances pour éteindre
le brasier, à l'intérieur de
l'atelier de menuiserie,
une fumée dense s'est
répandue rapidement aux
deux étages de l’immeu-
ble, cing minutes à peine
après que l'évacuation eut
été terminée.

Le directeur général du
Foyer, M. Lucien Pelle-
tier, est d'avis que si des
personnes s'étaient enco-
re trouvées à l’intérieur à
ce moment, plusieurs
d’entre elles ayraient pu
succomberà l’axphyxie.

Lundi, l'évaluation des
dégâts se poursuivait.
L'intérieur de l'atelier de
menuiserie, où le feu a
originé, et le magasin
attenant, ont été lourde-

ment endommagés, et les

autres locaux ont été en-

dommagés par la fumée.

La combustion spontanée
serait à l'origine de l’in-
cendie.

La sécurité

des jouets
Noël est le prétexte par

excellence pour choyer
les tout-petits. Toutefois
il ne faut pas oublier de
joindre la sécurité à l'a-
gréabie.

Choisissez des jouets
instructifs qui aviveront la
curiosité de l'enfant et
stimuleront son dévelop-
pement plutôt que de
I'exposer a des dangers
inutiles avec un gadget
qui ne lui conviendrait

Il est aussi important
de ranger les jouets des
aînés loin de la portée des
plus jeunes.

Des règlements fédé-
raux voient à la sécurité
du marché des jouets,
cependant il revient aux
parents de faire un choix
judicieux.

Ce message vous par-
vient de consommation et
Corporations Canada.

   
pas.
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' ES-TU BON POUR LA SANTEW
F DESA TETE ET DE SON COEUR?

DSC DE RIVIERE-DU-LOUP ET VOTRE JOURNAL

   

 

          

 

 
DETAILLANTS PARTICIPANTS:

 

CENTRE ESSO SANTERRE
235, rue Hôtel de Ville. Rivière-du-Loup 862-3347

| Spécialité s: Mécanique générale, freins,
balancementde pneus. électronique,
lave-auto, dépannage.

 

 

 

CENTRE Spécialités: Femorquage oud

DE REMORQUAGE
ST-PIERRE R. ENR. re

69, rue Fraser, Rivière-du-Loup 862-2603-2000  
 

 

RESTAURANT Rivièredu-Lous867-1366

CARREFOUR VOYAGEUR  }
Spécialités: Salle à Manger, comptoir lunch, essence, terminus d'autobus.

Bar DE TOUT POUR TOUS! ouvert 24 heures

 

 

| GAGNEZ
UN VOYAGE

EN FLORIDE
POUR 2 PERSONNES

Le gagnant se verra attribuer:
Le voyage par avion de Dorvalà Fort Lauderdale

et Fort Lauderdale à Dorval.

Un séjour d’une semaine dont7 nuits à
Sun Terrasse appatement.

Le transfert de l'aéroport au motel.

985.°°Le tout d'une valeur de .

En collaboration avec: F.P. Voyages
Centre d'Achats, Rivière-du-Loup
 

DIONNE ESSO SERVICE
Route 132, Isle-Verte 898-2753

Spécialités: Peinture, débosselage,

mécanique gériérale, remorquage.

 

 

4j ESSO GARAGE REAL ROY
379, Témiscouata, Rivière-du-Loup, 862-2204.

Spécialités: Remorquage, mécanique générale,

alignement, balancementélectronique.  
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REGLEMENTS DE PARTICIPATION
1. Pour participer au concours, vous devez vous procurer un bon de
participation chez un des détaillants participants.

2. || suffit d'inscrire vos noms, adresse et numéro de téléphone, sur un
coupon de participation que vous remettra à chaque dix ($10.00) dollars
d'achat votre détaillant Esso Participant et de le déposer dans la boîte de
participation de votre détaillant participant.

3. Un gagnant d'un voyage pour deux (2) personnes pour Fort Lauterdale
d'une valeur de $985.00 sera choisi.

4. Le tirage au sort sera fait parmi tous les bons de participation reçus chez
les détaillants participant avant 12 heures le 31 décembre 1980.

5. Pour gagner un prix, la personne dont le nom aura été tirée devra répondre
dans un temps limité, à ine question faisant appel à ses connaissances.

6. Ce concours est ouvert à tous les habitants, toute la population du Québec
à l'exception des employés (et de leur proche parent) des détaillants
participants et de leur agence de publicité.

7 Le prix doit être accepté comme tel et ne sera échangé contre aucune
somme d'argent.

8. Le concours débute le 15 octobre 1980. pour se terminer le 31 décembre
1980, à 12 heures.

9. Une personne peut participer au concours autant de fois qu’elle l& désire.

10. Une personne qui se mérite un prix doit consentir si requis à ce que son
nom et sa photographie soient utilisés à des fins publicitaires relatives à ce
concours.

11. Les droits exigibles quant à ce concours en vertu de la Loi de la Régie des
Loteries et Courses du Québec, les concours publicitaires et les appareils
d'amusement ont été payés.

12. Un litige quant à la conduite et l'attribution d'un prix peut être soumis à la
Régie des Loteries et Courses du Québec.

13. Les photocopies ne sont pas éligibles.

14. Le prix devra être réclamé au numéro 235 de la Rue Hôtel de Ville, à
Rivière-du-Loup, P.Q.     S
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Le directeur général de la Corporation de l’Observatoire du Témiscouata, M.
Bi Jacques Pelletier, entouré, a gauche, du secrétaire, M. Gaétan Marcoux, et à droite
3 e M. Alonzo Lemay, président de la campagne de souscription.
@hpho! cho]o Saint-Laurent-
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La photo ci-haut montre I'extérieur du futur observaiolre du Témiscouata, A
Saint-Louis du Ha! Ha! Le portique semi-circulaire, au premier plan, sera recouvert
d’un lambris extérieur et logera la salle d'observation à l'étage.

Subvention de l'OPDQ attendue pourl'Observatoire
[B-B,Le bureau régional
de l’Office de Planifica-
tion et de Développement
du Québec [OPDQ], a Ri-
mouski, devrait étre en
mesure d’annoncer pro-
chainement le versement
d’une subvention de
$146,000., a la Corpora-
tion de l’Observatoire du
Témiscouata pour assurer
la réalisation de ce projet
d’envergure inter-provin-
ciale, voire nationale et
internationale.

C'est ce que nous ap-
prenait le directeur géné-
ral de la Corporation, M.
Jacques Pelletier, lors de
son passage aux bureaux
du Saint-Laurent-Echo”,
mercredi dernier.

Selon M. Pelletier, si la
subvention espérée de-
vient disponible dans un
proche avenir, les travaux
de finition intérieure et
extérieure reprendront, et
il y a lieu de croire que
l’inauguration de l'obser-
vatoire du Témiscouata
pourra avoir lieu au cours
de l'été 1981.

Rappelons qu’à l'origi-
ne du projet d’un Centre
d'Interprétation Scientifi-
que au Témiscouata, en
1976, on retrouve le désir
de doter la région de l’Est
du Québec, le Nord du
Nouveau-Brunswick et les
états frontaliers des E-
tats-Unis, d'une infras-
tructure permettant au pu-
blic l'accès à l'astronomie
et plusieurs autres scien-
ces, notamment la météo-
rologie, la sismographie.

Vulgarisation scientifique

L'existence d’un tel
centre rendra possible
l’organisation de diverses
activités scientifiques, é-
ducatives et culturelles
répondant aux attentes de
la population. Lorsque
terminé, le Centre d'Inter-
prétation Scientifique du
Témiscouata sera unique
en son genre, non seule-
ment par son architecture
audacieuse, mais aussi
son système d'auto-suffi-
sance énergétique. 1! in-
novera également en ren-
dant accessible au public
les sciences de l'astrono-
mie, de la sismographie,
de la météorologie, et des
connaissances sur les é-
nergies nouvelles.

A l'heure présente, le
bâtiment qui logera le
Centre est déjà érigé sur
un site élevé. à Saint-
Louis du Ha! Ha! Lorsque
les travaux de finition re-
prendront, priorité sera
donnée à la mise en place
de la base du télescope et
du dome de la coupole
d'observation.

On sait qu'un télescope
Celestron à longue portée
visuelle a déjà été livré.
Ce télescope, qui devrait
être mis en place le
printemps prochain,
constitue la contribution
de la Commission scolai-
re régionale du Grand-
Portage à la réalisation du
projet d’un Centre d’Inter-
prétation Scientifique au
Témiscouata.

Quand l'alcool prend.

| levolant
Il est faux de croire que

l’alcoolique est celui qui
cause le plus d'accidents
routiers. Au contraire, ce
dernier connaît très bien
son état et ralentit sa
vitesse à un point tel qu’il
est facilement repérable
sur la route.

Par contre, le buveur
social, “Monsieur tout le
Monde”, ne réalise pas
toujours que les trois ou
quatre verres qu'il a con-
sommés affaiblissent ses

facultés. La peur et la
conscience du danger
s'atténuant, it prend des
risques inutiles qui, trop
souvent, se terminent en
catastrophes.

La distinction entre al-
coolique et buveur social
prend toute son importan-
ce à la constatation du
fait que 80% des acci-
dents routiers reliés à
l'alcool sont causés par
des buveurs occasion-

nels.
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Lancez-vous dans la
photo avec OneStep:.
 

   
Etrecevez un bonide

noël valant

20.00
$ Rabais en ESPECE : Achetez un appareil photo

OneStep entre le 3 novembre et le 31 décembre et Polaroid vous

« enverrons un chèque de $10.00 en prime que vous utiliserez a votre gre Mais re

n'est pas tout.

) +10 Supplémentaires de coupons pour film:
Polaroid vous enverrons également des coupons valant $10 00 à l'achat de

films SX-70. pour capturer les souvenirs de Noel en couleurs vivantes Lancez vous

dansla photo et profitez de I'aubaine sur les films

OneStepSeulementS44.” 4

Film spécial Polaroid SX70 *3:2 4
 

pat pa »

STUDIO ROGER INC.
392 Lafontaine, Rivière-du-Loup 862-2362
Polarnid OneStep et SX 70 sont des marques deposees de Polaroid Corporation

©

ambriope Mass U À

*rutout autre appareit Pataroid utilisant le fdm SX 70
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CLINIQUE DE SANG DE NOEL

Dimanche le 23 novembre, à l'Hôtel
St-Louis de Rivière-du-Loup, l'exécutif
de la Croix-Rouge, section de Rivière-
du-Loup, tenait une réunion dans le but
de préparer une clinique de sang le 29
décembre prochain, dont l'objectif est
de 200 donneurs. Les invités MM.
Léandre Laflamme, directeur des trans-
fusions sanguines pour l'Est du Québec
at Larry Hodgson organisateur des
cliniques de sang pour I'Est du Québec
ont fait connaître le besoin urgent de
sang frais dans les hôpitaux durant la
période des fêtes. C'est à ce moment de
l'année que la demande est la plus
grande à cause des accidents nombreux
qui se produisent sur nos routes. Vous
direz peut être, mais je ne peux donner
de sang, j'en ai donné en septembre. Et
bien soyez rassurés ; toute personne en

bonne santé peut donner du sang à tous
les trois mois et cela sans nuire
aucunement à sa santé. Nous
comptons sur votre grande générosité,
cela sera le plus beau cadeau de Noël
que vous pourrez faire, “SAUVER UNE
VIE” D'autres détails paraîtront dans
les prochaines semaines à savoir:
l'endroit, les heures de la clinique, etc…

 

 

AU MUSEE CETTE SEMAI-
NE...MAURICE RICHARD!

Dimanche, 7 décembre, a 14 heures,
Maurice Richard sera au CINEMA DU
DIMANCHE. Un film de I'ONF dans
lequel le “Rocket” fait des confidences.
Nous y verrons des séquences des
moments cruciaux de sa carrière et le
témoignage d'une foule d'amis, colla-
borateurs et admirateurs. Nous verrons
les spectateurs du Forum défendre leur
héros lors d'une émeute célèbre.

Le Musée du Bas St-Laurent est ouvert
du mardi au vendredi, de 10h. à 17h.;
les samedis et dimanches de 13h. à
17h. Pour le Magasin général, il sera
ouvert de 14h. à 22h. pour faciliter votre
curiosité des artisans de la région. Pour
information, s'adresser à Francine Du-
bé-Pinault 862-7547.

ASSEMBLEE GENERALE DE

 

Vous êtes cordialement invités à la
réunion générale de l'A.P.l. qui se
tiendra mercredi le 3 décembre 80 à
20.00 hres aux Ateliers du Grand-Por-
tage, 10t Boul. Cartier, Riviére-du-
Loup. Notre conférencier sera Robert
Meloche de I'A.Q.D.M Monsieur Me-
loche nous parlera du programme
“JEUNES AMIS”, que nous aimerions
implanter à Rivière-du-Loup. Le pro-

30-11-1980 J

numéros gagnantsGros lot

"1 000 000$ 3169496 2477111

Les détenteurs de billets dont le numéro de sept chiffres se termine
par:
 

Hh lt a Lol CCITT1 le fa
gramme “JEUNES AMIS” en est un de
parrainage qui s'adresse aux jeunes en
difficulté d’apprentissage ayant besion
besoin de compagnonnage, d'amitié et
de loisirs et aux jeunes non handicapés
désireux de partager et de communi-
quer.

TIRAGE DE LA CAISSE DE
NOEL
 

 

Vendredi le 5 décembre 1980 à 19.00
heures au local de la Caisse Populaire
de St-Ludger, nous procéderons au
tirage de deux billets d'avion pour
Miami, parmi ceux qui ont participé
durant l’année au concours de la Caisse
de Noël de la Caisse Populaire de
St-Ludger. Vous êtes cordialement
invités à y assister.

KIOSQUE D'INFORMATION
ET D'ANIMATION SUR LES
JOUETS

La période des Fêtes approche à grands
pas. Le Service de l'éducation des
adultes de la Commission scolaire
régionale du Grand-Portage en collabo-
ration avec Consommation et Corpora-
tions Canada et l’Association des Con-
sommateurs du Québec invite les
parents et tous ceux qui sont intéressés
à acheter des jouets pour Noël à visiter
leur kiosque d'information et d’anima-
tion au Centre Commercial de Rivière-
du-Loup les 5 et 6 décembre 1980. A
cette occasion, il vous sera possible
d'échanger sur la sécurité des jouets
avec Consommation et Corporation
Canada, sur l'achat de jouets avec
l'Association des Consommateurs du
Québec, obtenir de l’information, met-
tre à l'épreuve vos connaissances, etc...
Pour le plus grand plaisir de tous, cette
année, soyons des Pères Noël avisés.

REPRESENTER LA JEUNE
CHAMBRE

 

 

Veuillez prendre note que désormais,
toute personne vendant de la publicité

tECS6LEES:ei &

au nom de la Jeune Chambre, devra
avoir en sa possession une lettre
signée par le Président de l'organisme,
laquelle lettre sera apposée du sceau de
la Jeune Chambre.

VOTRE MUNICIPALITE RE-
GIONALE DE COMTE: AS-
SEMBLEE PUBLIQUE D’IN-
FORMATION A RIVIERE-DU-
LOUP, LE 3 DECEMBRE 1980

Une importante assemblée publique
d'information se tiendra à la salle de
l'Hôtel de ville de Rivière-du-Loup,
mercredi le 3 décembre à 20 heures.
Organisée par le comité de consultation
du Bas St-Laurent, cette assemblée s'a-
dresse à tous les citoyens désireux
d'être informés sur la création des
municipalités régionales de comté. Les
résidents des localités de Rivière-du-
Loup, St-Patrice de Rivière-du-Loup
l'Isle-Verte, St-Hubert, St-Modeste, No-
tre-Dame-du-Portage, St-Antonin, St-
François Xavier de Viger, St-Arsène,
St-Epiphane, St-Pierre de Lamy et de .
St-Georges de Cacouna, sont cordia-
lement invités à y assister.

RESULTATS DE LA COLLEC-
TE FINANCIERE DE LA
CROIX-ROUGE AU TEMIS-
COUATA EN 1980 __

Voici par paroisse, le résultat de la
campagne tenue en 1980 dans notre

secteur: Auclair, $241.55, Lejeune,
$229.50, Notre-Dame-du-Lac, $883.65,
Packington, $265.00, St-Elzéar,
$123.50, St-Eusébe, $249.05, St-Hono-
ré, $272.10, St-Jean-de-la-Lande,
$212.00, St-Juste du Lac, $200.00,
St-Louis du Ha! Ha!, $704.52, Squat-
teck, $228.00, Lots Renversés, $135.00,
Ville Dégelis, $764.00. Total: $4507.87.
Nos remerciements très sincères à tous
les vaillants bénévoles, aux généreux
donateurs et aux responsables parois-
siaux pourleur étroite collaboration qui
a permis un aussi beau résultat.

 (
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QUOI OFFRIR A
NOEL?

VOICI UN VASTE CHOIX:
Bouilloire en fonte *Porte-allumettes

e Nécessaire à ramonage
Cuivre décoratif ® Miroir décoratif

Chaudière à cendres

*Hache “Chopper”
* Ens. d’accessoires variés
eThermomètre à poéle
eEtc..

SUPER
WoeZ| SPECIAL
FY DE NOEL
L’unique grille pourle fover ajoute

69496 9496 496

77111 7111 111
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BOUTIQUE

JA Autour du feu ine.
75-A Hotelde Ville, Rivière-du-Loup

|

862-963
ER

Vente et Installation   



  

à noter
DEUXIEME CONCOURSD’EX-
PRESSION ORALE “LA PA-
ROLE EST AUX C.E.G.E.P.”__

Ce concours s'adresse à tous les
étudiants francophones inscrits à l'en-
seignement régulier dans un collège
public ou privé du Québec et qui ont le
souci de bien maîtriser la langue
française. Le thème proposé est:
L'importance de bien maîtriser la langue
française. Les candidats (es) devront
faire parvenir, pour le 20 mars, au plus
tard, leur texte enregistré sur bande
magnétique et accompagné du texte
écrit à: Concours “La Parole est aux
CEGEP”, 8405, boulevard Wilfrid-Pelie-
tier, Ville d'Anjou, Québec, H1K 1M3.
Le concours est doté d’un voyage en
avion aller-retour à Paris et de $1,300.
‘a prix en argent distribués de la façon

( ivante.

CONCOURS“BON VIVANT”__

12 candidats en lice au concours du
“Bon Vivant” à St-Alexandre. Ce sont
Messieurs Barbeau Olivier présenté par
les Pompiers-Blier Joseph, Age d'Or-
Bouchard Conrad, Club du Mont-Bleu-
Charest Emilien, le public-Daris Ré-
gent, Loisirs et Danse-Landry Alain,
Jeunesse-Loisirs-Lapointe Jean-Guy, le
public-Lapointe Rosaire (ville), le pu-
blic-Lavoie Roger, Garde Paroissiale-
Lebel Rino, Choeur AmiSol-Ouellet
Vital, (des Erables), le public-Tardif
Gilbert, les Lions. Les élections auront
lieu les 18 et 19 décembre de 19h.00 à
22h.00 au local de I'Age d'Or, rue
Principale. Bonne chance à tous les
candidats. Le concours est organisé
comme les années passées par le
Comité de la Musique des Fêtes.

 

UNE VIE A DEUX CA VAUT
BIEN UNE FIN DE SEMAINE!

Quel couple faites-vous? Un couple qui
n’a plus le temps de se parler? Un
couple qui ne savent plus où ils en sont
et qui veulent réagir, être plus dvna-

mique? Alors “RENDEZ-VOUS” répon-
dra à ton besoin en te permettant de
vivre une fin de semaine de réflexion
personnelle et de partage. Les échan-
ges ne se font pas en groupe mais avec
votre conjoint, respectant ainsi votre
intimité. Alors, on vous donne un
Rendez-Vous? Pour le 12, 13, 14
décembre prochains. Pour plus d’infor-
mations, communiquer aux numéros
suivants: Région de Témiscouata:
854-2664, Jacques Asselin et Charlotte
Dubé. Région de St-Jean-de-Dieu: 963-
6270, Réjean et Georgette Côté.

UN RENDEZ-VOUS A NE PAS

Une vie à deux! Ca vaut bien une fin de
semaine! Quel couple faites-vous? ‘Je
veux redécouvrir mon conjoint!” “J'ai-
merais que nous communiquions da-
vantage!” "Je souhaite que notre vie de
couple retrouve son dynamisme!” À-
LORS...LE RENDEZ-VOUS, c'est pour
vous! Organisme qui offre à un prix
modique, une fin de semaine d'échan-
ges guidés, respectant les phases
progressives de communication. Les
échanges ne se font pas en groupe mais
avec votre conjoint, respectant ainsi
votre intimité. Inscriptions et rensei-
gnements: Lisette et Normand Lancup,
388, rue des Passereaux, Rimouski,
G5L 8H3, tél.: 723-7974.

TVCR-RADIO SUR LE CABLE

Semaine du 3 au 9 décembre. “BA-
BILLAGES”tous les jours de 9h. à 12h.
“A CONTRE-JOUR” de 20h. à 22h.30.
Les chroniques: la vie municipale
(mardi à 11h), la revue de presse
régionale (mercredi à 11h.), arts et
spectacle (vendredi à 11h.). Les séries:
Un air en bleu: histoire du blues, par
Paul Bisaillon et Alain Belhumeur
(samedi 10h.30). Du sud-est au nordet:
les nouveaux concitoyens venus d'In-
dochine, réalisée par Lise Beaudoin,
Michel Goulet et Jacques Hudon.
(mercredi à 10h.). TVCR diffuse au canal
11 du réseau de câble.

 

  FOIREDE CONSOMMAT
en vigueur le 17 novembre 1980

  
  Ut M

Par ordonnance renduele 22 octobre 1980, la Régie des marchés agricoles du
Québec décrète qu'à compter du 17 novembre 1980, les prix de détail du lait de
consommation sont les suivants:
 

 

 

Région I:* 1 litre 2 litres 4 litres

Lait 3.25% m.g. au comptoir 0.67$a 0.72$ 132$Sa142$S 253$a2277%
à domicile 0.70$a 075$ 134$a 144$ 257$Sa281s

Lait 2% m.g.et au comptor 0635a068S 125Sa 135$ 238%2262%
lait U.H.T. a domicile 0.66$a 071$ 127Sa137S 242%$3266%
Lait 1% m.g. au comptoir 0.60$Sa 065$ 1.18Sa128S 226$a2.50$

à domicile 0.63$a 068$ 120$a 130$  230$a 2.54s$
Lait écrémé au comptoir 058%a 063% 1.13$Sa 123$ 2.15$a 2395

à domicile 0615a066% 115$a 125$ 219Sa2.435

Région Il:**

Lait 3.25% m.g. au comptoir 0.70Sa 078$ 138Sa154S 265522973
à domicile 0735a081% 140521565 269$a3.01s

Lait 2% m.g. et au comptoir 0.665a074% 131%5a147% 250%a282%
lait UH.T. a domicile 0695a077% 133Sa149S 2545a2865%
Lait 1% m.g. au comptoir 063$a0713% 124%a140% 238%a270%

d à domicile 066520745 126521425 242$2274%
Lait écrémé au comptoir 0.61$Sa 069$ i.19$Sa 135$ 227Sa 259$

à domicile 0.64$a 0.725 121%5a137% 231$Sa2.63$

1* Région I: Le territoire du Québec à l'exception des territoires de la région
Il, de ceux situés au nord du 50e parallèle (sauf la municipalité
de Sept-Îles), de l'Île d'Anticosti et des Îles-de-la-Madeleine;

2** Région Il: a) Les comtés municipaux d'Abitibi, Bonaventure, Gaspé-Est,
Gaspé-Nord, Saguenay et Témiscamingue,ainsi que les munici-
palités de cités et villes comprises à l'intérieur de ces comtés;

b) Les municipalités de Lebel-sur-Quévillon et de Matagami;
c) La municipalité de Chibougamau ainsi que les municipalités

situées à moins de 50 milles de cette dernière.

Régie des
et» marchés agricoles

du Québec
201, boulevard Crémazie est, Montréal, H2M 1L5

(514) 873-4024
  

    

ALAIN MORISOD DE RETOUR
AU QUEBEC
 

Pour la première fois l'année dernière,
ALAIN MORISOD, accompagné des
SWEET PEOPLE, offrait quelques
spectacles à la Place des Arts et dans
les principales villes du Québec. ALAIN
MORISOD est un musicien qui déborde
de talent...Avec son groupe, ies SWEET
PEOPLE, ils visiteront également
quelques coins de la province. Le 9
décembre, ALAIN MORISOD accompa-
gné sur scéne de 4 musiciens et de la
chanteuse RUDY VARIAS, sa fiancée,
nous offrira un spectacle musical de
haute qualité, produit par KEBEC SPEC
en accord avec GERRY PLAMONDON.

FISTULET

OTR

SUTWTSINS SU NOK: QE

A voir au Centre Culturel de RividrdHiti
du-Loup le 9 décembre.

LES BENEVOLES SONT LA
POUR...

Vous avez sans doute déja entendu
parier du Centre d'action bénévole du
Grand-Portage? Comme vous le savez le
Centre offre gratuitement plusieurs ser-
vices: Télé Bonjour. transport, popote
maison, visite d'amitié, à toutes les
personnes âgées, handicapées ou qui
sont sans ressource, Aussi, si vous
désirez être bénévoles pour le Télé-
Bonjour ou pour le Transport des
personnes, vous pouvez toujours com-
muniquer au Centre à 867-1176.

 

Le coup
de force d'Ottawa:
une menace a
notre identité

Statut minoritaire pour un Québécois
francophone.

“Ce que le projet Trudeau nous propose, c'est de
troquer nos droits collectifs et notre capacité d'agir
en tant que majorité francophonesur notre terri-
toire, contre l'amélioration hypothétique des droits
individuels des minorités linguistiques du Canada.”

Hélène Pelletier-Baillargeon,
journaliste.

@ Le Canada, paysbilinque de la
Gaspésie à l'Outaouais.”

‘Appuyerle rapatriement unilatéral proposé par
Ottawa, c'est donner son appui à un envahissement
illégal des compétences provinciales, notamment
en matière de langue et d'enseignement, domaines
danslesquels le Québec doit rester maitre chez lui.

Robert Décary, avocat.

@ ‘Les droits du français sont menacés.”
‘On aurait été en droit de s'attendre qu'une Charte
constitutionnelle, prenant en considération les
droits menacés dufrançais, qui est la langue minori-
taire du Canada, accordeà celle-ci une protection
et des garanties particulièrementvigoureuses par
rapport a une langue majoritaire solidement sou-
tenue par tout le contexte canadien et nord-améri-
cain. Il n'en est rien.”

Conseil de la langue francaise.

_ laconstitution cest un contrat
qui nous appartient à nous autres aussi  
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Lettre à un
automobiliste

Monsieur,

Vous souvenez-vous
d'un matin où vous cir-
culiez sur le chemin Fra-
serviile, sur une chaussée
pleine d'eau et de neige, il
n'y a pas très longtemps?

Vous souvenez-vous
m'avoir rencontré sans di-
minuer votre vitesse? Que

» vous avez dû trouver le
spectacle drôle en me
voyant éclaboussée des
pieds à la tête!

Peut-être avez-vous dé-

cidé que nous, piétons,
devions être éliminés de
votre royaume égoiste, la
route!

Heureusement, je veux
vousdire que vous ne par-
viendrez pas à vos fins. Il
y a encore des automobi-
istes qui veulent se com-
porter avec respect devant
les piétons. Monsieur,
vous y gagneriez à les
imiter.

C.C. Soucy.

 

 

les
meilleurs bouquins
à la bibliothèque municipale de Rivière-du-Loup

 

Friday Nancy, Ma mère, mon miroir.
Martin Gray, Le nouveau livre
Pearl Buck, Une femme qui avait changé.
Judith Bennett, Astrologie et sexualité.
Michel Tremblay, Thérèse et Pierrette à l'école
des Saints Anges.
Nicole Germain, Vivre femme.
Jacqueline Suzanne Yargo. .
Pierre Godin, Biographie de Daniel Johnson
Yves Navarre, Le jardin d’acclimatation
Henrica Jong, Fanny.
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aUNE CHOSEALAFOIS,HPPOÜRETRE EN SANTE om
MMENCONS PAR UN BONDEJEUNE

DSC DE RIVIERE-DU-LOUP ET VOTRE JOURNAL °
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Visitez la boutique de Noël

HALLMARK

    
Cartes desouhaits |
Choux et rubans

SAC À CADEAUX

45
SAC À BOUTEILLE

Coffret-cadeau incluantfilm, piles, appareil
avecflash électronique incorporé. Facile d'emploi.

99
MARBRE
Choix de 14 modèles

rég. $49.95

SPECIAL
$

APPUIE-LIVRES EN

(2229) 18.98
l(105) 28.95

"a (2251) 34.95
8 (3408) 49.95

14.% et plus

 

SUPER-SPECIAL

29%

Calculatrice Canon FC-42 à conver-
sion métrique

  

bellavance.inc!
CENTRE D'ACHATS.RIVIERE-DU-LOUP,(418) 862-7877¢ SN BUNT INS Gea RUN

=

Séance publique

d’information

HOPITAL SAINT-JOSEPH

RIVIERE-DU-LOUP

Vous êtes invités à assister à la séance
publique d'information qui sera tenue à la salie
“A” du 5%e étage de l'Hôpital Saint-Joseph,
jeudi le 11 décembre 1980 à 20h.00.

Richard Forbes
Directeur général.

Province de Québec-District de
Kamouraska-Cour Provinciale
No. 250-02-000221-801

  
 

AMenuiserie Desmeules Inc.: Demandeur
Rodrigue St-Amand: Défendeur.

Le 18 décembre 1980 & 14.00 hrs P.M. au
domicile du défendeur soit au 44, 2e rang ouest a
St-Epiphane dist. Kam., seront vendus par
autorité de Justice les biens et effets du
défendeur saisis en cette cause consistant en:

Une télévision couleur de marque Sanyo, 21
pouces, portative,
Un stéréo combiné meuble

Conditions: Argent comptant ou chéque certifié
Bernard Turgeon: Huissier 862-9381
Riviére-du-Loup, le 3 décembre 1980

I
APPEL D’OFFRES

Centre Municipal St-Modeste
St-Modeste, comté Riviére-du-Loup
ATT.: Mme Liliane Castonguay, sec.-trés.
rang 4 Station.

  
 

Célestino Garcial
Architecte
305 Ave. Fatima,
Québec.

La municipalité de St-Modeste demande des
soumissions pour la construction d’un centre
municipal à St-Modeste.

 
Seuls sont autorisés à soumissionner les

entrepreneurs en construction qui ont leur
principale place d'affaires dans le K.R.T.

Les plans, devis pourront étre obtenus au
bureau de la municipalité à l’adresse ci-haute
contre un montant de ($50.00) cinquante dollars
non remboursable.

Les soumissions devront être valides pour une
période de quarante-cinq jours (45) de la date
d'ouverture des soumissions.

Les soumissions seront reçues au bureau de
la secrétaire municipale à St-Modeste jusqu'à 17
heures, le vendredi 12 décembre 1980,

Le propriétaire ne s'engage pas à accepter la
plus basse ou quelqu'autre des soumissions
reçues.

icipalité de St-Modeste.Saint.Modeste. oo
   

LVNARIRNE 2 SARELhy



 

Desadressesàretenir~~Se
 sn0

Pour Noël,
Nous vousoffrons un grand choix dans
la fine lingerie, ratine de velours et
tenue d'intérieur.

@ Notre nouvelle ligne
de croisière telle que:
Maillot de bain, sortie de plage,etc...
est au grand complet.

La Boutique

“Les Dessus Dessous”
221 Lafontaine, Rivière-du-Loup 862-1593 

 

 

   

 
 

 

  
Vos cadeaux de Noël,

pensez-yl...

Vous trouverez un choix

de cadeaux de grande

qualité et à prix abordables.

N'hésitez pas, venez nousvisiter.

\ La Catalogne
340 rue Lafontaine, Rivière-du-Loup
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| A pe pour elle...

Offrez-lui un cadeau

es pratique, soit: GANTS *BLOUSE

ALN eCHANDAIL *FOULARD
eJUPE

Un personnel compétent, vous attend!

 

 

 
   

  

 

   

 

 

 

DITES-LE AVEC

DES FLEURS...

 

BIJOUX Vous avez le choix entre les poinsettias,
gloxinias rouges et blancs,

50% piments rouges, cyclamens, cerisiers

de réduction de Jérusalem, etc…

CADEAUX Aussi plantes vertes, arrangements
30% et centres de tables.

de réduction  
  Ls Moisan Fleuriste Inc. *  y 216 LAFONTAINE, RIVIERE-DU-LOUP,

a fo.:8622115 GY
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 Grande vente  
  

 
 Jusqu'au 24

décembre

30% th
d’escompte sur les
alliances et bagues a diamant
[beducoup de nouveautés]

20% ©

 

    

   

  

         

 

  d'escompte sur tous nos bijoux
en or tels que:
chaînes, bagues, boucles d’oreil-
les, etc...

  
 

 

     

 

 

 

  * Seiko
, * Pulsar

d’escompte sur les . Bulova |
e Caraina

montres * Timex d’escompte sur les
 

   colliers en pierres semi-précieu®* À

20% A
e ma oell de tigre, etc...]

 

  

 

      
 d’escompte sur toute autre mar-

chandise en magasin [verrerie,
porte-monnaie, rasoirs, stylos,
horloges, coffres à bijoux, etc.…]

 

  

 

Passez donc nous voir sans tarder

et comparez notre choix et nos prix

  

  

  

 

  Utilisez notre plan mise de côté

BIOUTERIE CH. Rioux Inc. SP
336 rue Jean-Rioux Trois-Pistoles 851-131       

placeaux

lecteurs

Gros-Cacouna
ou Canso?

La logique
doit l'emporter!
Le sort s'acharne sur

nous. Après que nous
soient glissées entre les
doigts les retombées éco-
nomiques de Ford et du
F-18, pour ne citer que
celles-là, maintenant,
c'est le terminal métha-
nier qui semble dire aure-
voir.

Bien que Gros-Cacouna
soit mieux localisé quand
aux marchés, M. le minis-
tre des Finances, M. Allan
McEachen, appuie “son”
Canso, situé dans sa cir-
conscription électorale, le
beau comté de Cape Bre-
ton Highlands-Canso.

Les gens des Maritimes
ne sont pas de grands
consommateurs de gaz et
malheureusement pour
eux, ils sont loin des mar-
chés. D'autre part, je ne
comprends pas pourquoi
on tient tant à prolonger
le gazoduc jusque-là, é-
tant donné que les études
des firmes Bl, Alberty,
Pullerits, Dickson et As-
sociates, Transcanada et
Q et M Pipelines Ltd ont
démontré la non-rentabili-
té du prolongement du
gazoduc. En effet, Canso
trop loin des grands cen-
tres, il faudrait amener le
gaz vers Québec et Mon-
tréal: ce réacheminement
est donc tout à fait inuti-
le.

Le terminal méthanier

($500 millions), les deux
navires méthaniers ($300
millions chacun), une cale
séche géante ($50 mil-
lions) et une usine de
liquéfaction ($950 mil-
lions et tous les emplois
directs et connexes que
nous donne la présence
du froid causé par le gaz
sont des projets tout sim-
plement essentiels pourgy
le Québec des années ‘80.

En choisissant Gros-
Cacouna, on crée des em-
plois dans un milieu qui
en a grandement besoin
et l'on épargne de l'argent
en éliminant plusieurs
centaines de kilomètres
de pipeline tout à fait
superflues.

D'autres projets con-
viendrait sûrement mieux
à la Nouvelle-Ecosse,
mais le “projet pilote de
l'Arctique” paraît plus lo-
gique au Québec. On évi-
tera ainsi un surplus de
dépenses extravagantes.
Le gouvernement fédéral
n'en est pas à son premier
gaspillage: on n’a qu’à se
rappeler, il n’y a pas si
longtemps, l'affaire des
chasseurs CF-5, et I'affai-
re du porte-avions Bona-
venture!

Mario Vallée, étudiant en
administration au CEGEP
de Rimouski.

 

LE CENTRE DE SANTE BOISBOUSCACHE

Recherche
~

  

 

 
 

Pour vos “PARTY”

des FETES.

Pour un cadeau

qui lui plaira.

Un seul endroit.

MERCERIE
YVES ROGER:
154, LAFONTAINE, RIVIERE-DU-LOUP

862-3463  
   

PHYSIOTHERAPEUTE
Fonctions:
Personne qui assume la responsabilité du
traitement de physiothérapie et de son évolution
et qui participe à la réadaptation fonctionnelle du
bénéficiaire après diagnostic médical à l’élabora-
tion duquel elle participe sur référence médicale
et ce, à l'aide de moyens physiques appropriés, le
tout en conformité avec les exigences médicales
et les standards établis.

Participe à la mise sur pied et au développement
du service de physiothérapie.

Participe à l’élaboration des programmes et à la
définition des règles et procédés du service de
physiothérapie.

Exigences :
Posséder un diplôme terminal universitaire en
physiothérapie d’une durée minimum de seize
(16) ans de scolarité et être membre en règle de la
Corporation Professionnelle des Physiothérapeu-
tes du Québec.

Posséder une wutomobile, être habilité à se
déplacer sur tout le territoire desservi par le
Centre de Santé Boisbouscache.

Traitement:
Selon les normes du Ministère des Affaires
Sociales.

Les candidats intéressés doivent faire parvenir
leur curriculum vitae avant le 15 décembre à
l’adresse suivante:

Centre de Santé Boisbouscache
a-s- Service du personnel
550, est, rue Notre-Dame
Trois-Pistoles
GOL 4KO     
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Formation d'un comité pourfêter le centenaire de Saint-Clôment en 1981
 

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
COMTE DE RIVIERE-DU-LOUP
CITE DE RIVIERE-DU-LOUP

AVIS PUBLIC
Avis public est, par les présentes, donné par

Raoul Savard, greffier de la Cité de Rivière-du-
Loup, que le réglement suivant:

REGLEMENT no 806 concernant la rémunération
des membres du Conseil de la Cité de Rivière-du-
oup,

a été adopté par ledit Conseil au cours d'une
séance qu'il a tenue à l'Hôtel de Ville le lundi
24 novembre 1980.

Toute personne intéressée peut en prendre
gonnaissance au bureau du Conseil, à l'Hôtel de

ille.

Donné sous mon seing, à Rivière-du-Loup. le
Qe novembre 1980.

Raoul Savard
Greffier.

 

  
 

REAMENAGEMENT DU FOYER DESJARDINS
ST-ANDRE DE KAMOURASKA

SECTION HI

APPEL D’OFFRES
Projet:
Réaménagement du Foyer Desjardins Phase til

Propriétaire: La Corporation du Foyer Desjardins

Architecture:
Pierre Moreau, architecte
3070, Chemin des Quatre-Bourgeois
Ste-Foy, Québec
G1W 2K4
Tél.: 651-8986

Mécanique et électricité :
Théberge et Mackay Associés
2425 Boul. Hamel
Québec, P.Q.
Tél.: (418) 681-7307.

LA CORPORATION DU FOYER DESJARDINS
demande par les présentes aux entrepreneurs
généraux, des soumissions pour le réaménage-
ment du Foyer Desjardins a St-André de
Kamouraska suivant les plans, devis et addenda
préparés par les professionnels ci-haut mention-
nés, le tout conformément a ce qui suit.

Conditions: Seuls sont admis a soumissionner
les entrepreneurs généraux ayant leur principale
place d'affaires dans la province de Québec et
détenant une licence en vertu de la loi sur la
qualification professionnelle des entrepreneurs
de construction.

Informations: Les soumissionnaires obtiendront
tous renseignements ainsi que les documents au
bureau de l'architecte moyennant un préavis de
vingt-quatre (24) heures et sur dépôt d'un chèque
de cinquante dollars ($50.00) émis à l'ordre du
Propriétaire qui sera remboursable au retour en
bon état des plans et devis dans les trente jours
(30) qui suivent l'ouverture des soumissions.

Des copies séparées des plans et devis de
mécanique et électricité seront disponibles au
même endroit sur dépôt d'un chèque de
vingt-cing ($25.00).

Consultation des documents: Les soumissions
des entrepreneurs généraux seront complétées en
trois (3) exemplaires sur la formule remise a cette

Win et déposées dans des enveloppes cachetées,
adressées a:

Corporation du Foyer Desjardins
Soumission pour le Réaménagement du Foyer
Desjardins, Phase lil.

et seront reçues jusqu'à 15:00 heures ie 18

décembre 1980 au Bureau du Foyer Desjardins à

St-André de Kamouraska pour être ouvertes

publiquement à 15:00 heures le même jour.

Les soumissions des sous-traitants assujettis

aux règlements du Bureau des Soumissions

Déposées devront être complétées en six (6)

exemplaires sur la formule officielle du Bureau

des Soumissions Déposées de Québec, Montréal

ou Rimouski le ou avant le 16 décembre 1980 à

15:00 heures. 

C'est le 3 juillet 1979
que la Fabrique de Saint-
lément et le conseil

Municipal de Saint-Clé-
ment se réunissaient,
paur former un comité qui
aurait pour tâche l'orga-
nisation du 100ième anni-
versaire de l'érection ca-
nonique de Saint-Clé-
ment.

Voici les personnes qui
font partie de ce comité:
M. Roger Caron, prési-
dent, Bertrand April, vi-
ce-président, Madeleine
Turcotte secrétaire, Rose-
Emma Santerre, trésorié-
re, Lucien Rioux, prétre,
curé, Aliette April, Mario
P. April, Richard Denis,
René April, Antoine Ca-
ron, Régine Caron, Linet-
te Caron, Bernard April, et
Yolande Roy.

Ces personnes se sont
réunies tous les mois
depuis la formation du
comité. Ii a plusieurs
sous-comités qui ont été
formés, et on peut déjà
souligner quelques activi-
tés qui sont en voie de
réalisation, tel que: la
publication d'un livre du
centenaire. une chanson
du centenaire. un audio-
visuel, etc...

La période intensive de
la féte sera du 17 au 26
juillet 1981, de pius tou-

L'Hebdo, une formule
efficace pour savoir
ce qui se passe dans

) son milieu

  FE;
L'HEBDO, LE JOURNAL
LE PLUS PRES DE VOUS   |Bn

ASCE

tes les occasions comme des res, la Saint-Jean-
la fête des mères, la fête pe t-Jea

lignées de façon spéciale
Baptiste, etc. seront sou- tout au cours de l'année.

        

Appel d’offres
ea ooCoenen

Les ministères ne s'engagent à accepter aucune des souriissions, même la
plus basse.

 

  

Ministère des Transports
VENTE PAR SOUMISSIONS PUBLIQUES

Dossier: 189-74-00170-3

Des soumissions cachetées seront reçues par le Ministère des Transports pour la vente

d'un terrain portant les numéros de lots P-45. P-46 du cadastre officlel de la paroisse

St-Alexandre, municipalité de St-Alexandre. comté de Kamouraska. Ce terrain contient une

superticie totale de dix-neuf mille neuf cent onze (19,911) pieds carrés.

La mise à prix a été fixée à mille dollars (1,000,008) et aucune offre inférieure ne sera

acceptée.

Pour être valide, toutes les soumissions devront être accompagnées d'un chèque visé au
montant de cent dollars (100,008) fait à l'ordre du Ministre des Finances, le solde étant
payable à la signature de l'acte notarié.

Le chèque au montant de cent doliars (100.00$). sera remis au soumissionnaire. sauf s'il

est l'adjudicataire.

Ce dépôt sera confisqué si l'acquéreur est dans l'impossibHité de donner suite à son otfre

Les honoraires du notaire, les frais connexes ainsi qu'une cople pour le vendeur seront
défrayés par l'acheteur.

L'acquéreur devra prendre l'immeuble dans son état actuel avec toutes les servitudes
actives et passives, apparentes ou occultes, et s'oblige de plus à respecter toutes et
chacune des obligations auxquelies s'est engagé le vendeur par son titre d'acquisition, et
notamment la servitude de non-accès à la route no 289.

Le Ministère des Transports ne fournit aucun titre ni certificat de recherche ou de
localisation, l'acquéreur n'exigeant ni bornage, ni arpentage, ni délimitation, déclarant bien
connaître les lieux qu'il acquiert, comme leur étendue et situation.

Le Ministère des Transports se réserve le droit d'annuler cette vente en tout temps. Toute
vente. pour être valide, devra être ratifiée par le Ministre des Transports.

Les soumissions seront reçues au Ministère des Transports, Service des Contrats, Place
Haute-Ville, 700 est. boul. St-Cyrille. 20e étage. Québec, jusqu'à *0:30 heures, a.m., le 17
décembre 1980. Les intéressés devront indiquer dans le coin gauche de leur enveloppe, la
mention “Soumission pour terrain, dossier: 189-74-00170-3"

Pour de pius amples renseignements s'adresser à
Jean Voyer. a.m.a.
Chef-Section Gestion Immeubles
Service de I'Expropriation
Division Auxiliaire
750 Boul. Charest Est. 4e étage
Québec. G1K 3J7.

Le Sous-Ministre,
Pierre Michaud.
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CENTRE DE COUTURE SINGER
(MR

  
\ À l'approchedesFêtes Singer vousfait réaliser des économies.

\

289, Lafontaine,Rivière-du-Loup 862-2789   
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Le marchandage a faire
pour le terminal méthanier

Monsieur Coulombe,

Votre réflexion sur l’a-
venir de Gros-Cacouna,
est parue dans le St-Lau-
rent en même temps que
deux autres articles l'un
intitulé “Environnement-
Québecveuttâter le pouls
de fa région”, et l'autre
“Le maire Michaud désil-
lusionné”.

J'espère sincèrement

placeaux lecteurs

que cesarticles, ainsi que
les autres parus les se-
maines précédentes, invi-
teront la population à pro-
tester contre tout ce mar-
chandage qui se fait sur
notre cas.

Or, puisque je fais par-
tie de cette population, et
que j'ai la responsabilité
de le manifester, je fais
parvenir aujourd'hui mê-
me copie de cette lettre,

 

DEMANDE

DE SOUMISSIONS
Projet: DIX-HUIT (18) logements, municipalité de
Pointe-au-Père.

Propriétaire: Coopérative d'Habitation “La Ma-
rée” (Rimouski), Inc.

Architecte: Réal Lavallée, 1627, rue Mon Repos,
Ste-Foy, Qué.

Les Habitations Populaires de l'Est, au nom de
la Coopérative d'Habitation “La Marée” (Ri-
mouski), Inc., demande par la présente des
soumissions aux entrepreneurs généraux pour la
construction de dix-huit (18) unités de logements
devant être construites suivant les plans et devis
du professionnelcité ci-haut.

Seuls sont autorisés à soumissionner les
entrepreneurs généraux ayant leur principale
piace d'affaires dans la région 01, c.à.d. de La
ocatière à Gaspé et détenant une licence en

vertu de la loi sur la qualification professionnelle
des entrepreneurs en construction.

Les soumissions des entrepreneurs généraux
devront être accompagnées d'une garantie de
soumission sous l'une ou l'autre des formes
suivantes: lettre d'intention d’une compagnie
habilitée à se porter caution en vertu dela loi des
compagnies de garantie, chèque certifié au
montant de quinze mille dollars ($15,000.00) ou
l'équivalent le tout fait à l’ordre du propriétaire et
étant valable pour une période de quatre-vingt dix
(90) jours à partir de la date de soumission.

Les plans et devis et autres documents de
soumission pourront être obtenus au bureau des
Habitations Populaires de l'Est, situés au 30, rue
de l'Evéché, Rimouski, contre un dépôt rembour-
sable de $50.00 remboursable si l'entreprise
remet les documents dans un bon état dans les
trente (30) jours suivant l'ouverture des soumis-
sions.

Tout renseignement pourra être obtenu en
communiquant avec Monsieur Yvon Bernier,
coordonnateur, au numéro de téléphone 722-8535
à Rimouski.

Les sous-traitants pourront consulter les
documents à l'association de la construction de
Québec et de Rimouski.

Les sous-traitants qui sont tenus d'entrer leur
soumission via le bureau des soumissions
déposés devront le faire avant 14:00 heures,
mardi, le 16 décembre 1980.

Les entrepreneurs généraux devront présenter
leur soumission dans une enveloppe scellée
adressée au soussigné, au 30, rue de l'Evêché,
Rimouski, avant 17:30 heures, vendredi le 19
décembre 1980.

Les entrepreneurs généraux seront responsa-
bles du choix de leurs sous-traitants, tant pour
leur solvabilité que pour le contenu de leurs
soumissions.

Le propriétaire ne s'engage pas à accepter ni la

plus basse soumission ni aucune des soumis-
sions reçuss.

Donné à Rimouski, ce 24ième jour de novembre
1980.

Yvon Bernier-coordonnateur,
Les Habitations Populaires de l’Est,

, rue de l'Evéché,
mouski, Qué. 

'

 
 

continuerontcette entre-

résentants à continuer
eur excellent travail.
Puisque la lutte s’annon-
ce dure, ces représen-
tants, et cela à tous les
niveaux, ont besoin de
notre appui. Disons-le et
surtout écrivons-le.
Marcel Coulombe,
C.C. St-Laurent-Bureau
des députés.
Monsieur Claude Coulom-
be,
Résidence U de Montréal,
2350, boul. Edouard Mon-
petit
No. 18108.

ME

REPRESENTANTS,
REPRESENTANTES,
DEMANDES[ES]

 

aux autorités fédérales.

J'espère que d'autres
citoyens de notre régior

Pour la région de Kamouraska, Témiscouata et
Rivière-du-Loup.

Jeune compagnie en expansion recherche
représentants (es), soiliciteurs ayant expérience
soit dans la vente des dalles, asphalte, balayeuse
etc...Possibilité de $400.00 et plus par semaine.

Pour rendez-vousles 25 et 26 novembre, 1, 2, et
3 décembre.

Tél.: 862-9520, ext. 200, M. Lévesque.   

prise et aideront nos’ re-""

 

CARRIERE

DANS LA VENTE
Pour hommes ou femmes ambitieux
[euses].

Une compagnie cherche quelques hommes ou
femmes ambitieux (euses), âgés de 25 à 45 ans,
possédant un Secondaire V, qui aimeraient faire
carrière dans la vente à Rivière-du-Loup. Revenu
garantie pour débuter avec possibilité de revenu
au-delà de la moyenne afin de permettre de vous
établir. Vous participerez au régime de retraite et
au plan d'assurance-groupe de la compagnie.
Nous préférons des personnes qui ont déjà une
certaine expérience des affaires. Prière d'écrire,
en donnant le plus d'informations possible à:
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      Appel

de candidatures

muxtes

Devenez officier de la

Garde côtiere Canadienne

Er),

Des baliseurs, des navires rapides spécialisés en recherche

et sauvetage, et une des plus importantes flottes Je

brise-glaces au monde portent tous l'insigne de la Garde

côtière et assurent la sécurité des activités maritimes du

pays.

La Garde côtière canadienne du Minisrère des

Transports offre une excellente formation et une carrière

intéressante aux jeunes gens, hommeset femmes, attirés

par la vie en mer et désireux de mieux connaître leurs

pays. Les candidats choisis seront formés en mécanique

de marine ou en navigation au Collège de la Garde côtière

canadienne, a Sydney en Nouvelle-Écosse.

Le programme d'une durée de trois ans offre une

sélection de divers sujets incluant entre autres les opéra-

tions de navire reliées au pont ou à la salle des machines,

les mathématiques, les sciences, le droit maritime ainsi

que d'autres matières se rapportant à la navigation dans

le monde maritime actuel. Pour de plus amples renseigne-

ments sur les critères d'admission ou encore pour obtenir .

des formulaires d'inscription, if s'agit simplement d'en-

voyer un coupon dès aujourd'hur. Les demandes d'emploi

seront acceptées Jusqu'au 31 janvier 1981.

Aszent en dotation

Élèves-officiers, Garde côtière

Transports Canada

Place de Ville

Podium, 4° étage

Ottawa, Ontario K1A ONS

TROUSSE

D'INFORMATION

GRATUITE

Transports Canada.
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Commandes

postales

acceptées
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Au cours de l'année

IMMEDIATEMENT qui

 

   

123A Témiscouats
Riviére-du-Loup 862-1178. canadiennes.

 

 

C.P. 1072
Riviére-du-Loup. Nom

Adresse
Toutes les demandes regues seront traitées Rue App.

trés confidentiellement.

Ville Province Code postal

RII ;

[Zone des Grandes Bergeronnes]

désuètes dans le Fleuve St-Laurent, à la hauteur des Grandes Bergeronnes, à
environ trois kilomètres de la rive. y
munitions aient été récupérées, comme par exemple lors de la péche au
chalut, et qu’elles soient encore aux mains de résidents de votre localité.

La plupart de ces munitions contiennent des explosifs puissants et
représentent un grand dangerà la vie et à la propriété. Si vous avez de ces
munitions en votre possession ou savez où il s’en trouve NE LES DERANGEZ
PAS ET NE LES TOUCHEZ PAS; AVISEZ VOTRE SURETE LOCALE

enlever et détruire par des membres qualifiés des Forces armées

CANADA

AVIS PUBLIC

1949, l'Armée canadienne a déversé des munitions

Il est possible que certaines de ces

prendra les dispositions nécessaires pour les faire   
1634463802400VWat sd TNMMSPTIUESOFIE VV LN bdSTTSVITENSOURSUUT » rad CAN TARARLLAT IERXC ARIATRLS IV vy TALELIARNN TY Cvsrags ara, 2

& 3 Ca oar Td “.  
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DIRECTEUR

DES FINANCES

L'organisme: L'Hétel-Dieu de Rivière-du-
est un Centre Hospitalier Régional spécialiseup
232 lits avec Départemen -232as. p t de Santé Commu

Nature de la fonction:
ous l'autorité immédiate du Directeur Gén

le Directeur des Finances planifie, coordonneai
contrôle les activités relatives au contrôle
budgétaire, à la comptabilité et aux statistiques
dans le but d'assurer une gestion financière
efficace de l'établissement.

Exigences:
Diplôme universitaire de trois (3) ans en sciences
de l'administration (sciences comptables) ou
l'équivalent.

-Expérience de travail de quatre (4) ans dont deux
(2) ans dans un poste de gestion.
-Connaissances du réseau des affaires sociales et
de l'informatique seront prises en considération.

Salaire et avantages sociaux :
Selon les normes du Ministère des Affaires
Sociales et de l'établissement pour les postes de
cadre (Classe 16).

Les personnes intéressées sont priées de
transmettre leur Curriculum Vitae avant le 17
décembre 1980 à l'intention de:
M. Omer J. LaViolette,
pirecteur Général,
ôtel-Dieu de Rivière-du-Loup,

75, rue St-Henri,
Rivière-du-Loup,
G5R 2A4
Tél.: 1-418-862-8261 [extension 281].

 

Transport du courrier

Le ministére des Postes sollicite des
soumissions publiques pourl’adjudication
d’un contrat de cinq (5) ans pourl'exécution
du service routier, Rivière-du-Loup, Dégelis
(Québec) et Edmundston (Nouveau-
Brunswick), Voyages 201 à 204”.

Le service sera effectué six (6) jours par
semaine et requiert deux (2) camions avec

boîte fermée de 16.8 mètres cubes (600
pieds cubes) et 25.4 mètres (900 pieds
cubes), dimensions intérieures.
(Immatriculation F.)

Ne seront acceptées que les soumissions
présentées par des personnes majeures ou
des compagnies domiciliées ou établies
dansle territoire postal desservi parles
terminus postaux ou les bureaux de poste
situés surl’Iitinéraire. Cela comprend les
clients des routes rurales partant de ces
bureaux.

Les enveloppes de soumissions compre-
nant les conditions générales, les condi-
tions de paiement et cahier des charges
sont disponibles aux bureaux de poste
de Rivière-du-Loup, Saint-Honoré de
Témiscouata, Saint-Louis du Ha! Ha!,
Cabano, Notre-Dame du Lac, Dégelis
(Québec) et Edmundston (Nouveau-
Brunswick), ainsi qu'au bureau de:

Acheminement du courrier (Transport)

1535, chemin Ste-Foy
Québec (Québec) G1S 2P0
Tél.: (418) 694-3020

Les soumissions seront acceptées à
Québec,à l'adresse ci-haut mentionnée,
jusqu'à 15h00, mercredi, le 10 décembre
1980. |

 

      

 

 

  

  

Le Conseil régional de dévelo ment
de l’Est du ional ppe

RECHERCHE:

Directeur [trice] Général [e].

Fonctions:
Sous l'autorité du conseil d’administration, le (la)
titulaire: -
-planifie I'ensemble des activités du CRD;
-dirige et contrôle le personnel;
-contrôle l'exécution des mandats et le suivi des
décisions;
-de façon générale, dirige les opérations du CRD.

Qualifications :
-diptôme universitaire en sciences humaines;
-expérience des structures de planification et de
consultation (3 ans, minimum);
-capacité de travail en équipe et sens de
l’organisation ;
-connaissance de la région de l'Est du Québec.

Conditions de travail :
-siège social à Rimouski;
-traitement selon les qualifications et l'expérien-
ce;

Les personnes intéressées sont priées de faire
parvenir leur curriculum vitae avant le 19
décembre 1980 à l'attention confidentielle de:
Pierrè Jobin, directeur général,
c.p. 812,
Rimouski, G5L 7C9

  

 

ToL
for tenders’

Mail contract

The Post Office Department is inviting

tenders for a five (5) year contract for the
performance of the Riviére-di;-Loup,
Dégelis (Québec) and Edmundston
(New Brunswick) highway service,
routes #201 to 204.

The service will operate six (6) days a

week according to an established
schedule and requires two (2) vehicles

with a 25.4 cubic metre capacity (900
cubic feet) and 16.9 cubic metre capacity
(600 cubic feet), interior dimensions.
(Licence F)

Tenders will be accepted only from
persons or firms residing or having a
place of business in the postal areas
served by the terminal post offices
or by post offices located along the
route. This includes customers of rural
routes emanating from these offices
and firms operating an agency, branch
office or head office at any of the
aforementioned locations.

Full details as to specifications,
necessary information, schedule of

operation, tender forms, etc., may be
obtained from the Riviére-du-Loup, Saint-
Honoré de Temiscouata, Saint-Louis du

Ha! Ha!. Cabano, Notre-Dame du Lac,
Dégelis (Québec) and Edmundsion
(New Brunswick) post offices or from:

Quebec Eastern District
Mail Distribution

1835 chemin Sainte-Foy
Québec (Québec) G1S 2P0

Tel.: (418) 694-3020

Tenders will be received at Quebecat
the above addressuntil 3:00 p.m. on
Wednesday, December 10, 1980.

‘_UN MOTEURQUI FUME_
}N'ESTPASEN ORDRE
(aaAESN

DSC DE RIVIERE-DU-LOUP ET att JOURNAL

 

 

PROVINCE DE QUEBEC
MUNICIPALITE DE LA PAROISSE
ST-PATRICE DE LA RIVIERE-DU-LOUP

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MU-
NICIPALITE.

AVIS PUBLIC

Est par les présentes donné par le soussigné
secrétaire-trésorier de la susdite Municipalité,
que conformément à la Loi 57 art. 574. ie rôle
d'évaluation est complété et déposé à mon
bureau; que tout intéressé peut en prendre
connaissance et que toute plainte, doit être
déposée avant le premier mai 1981, au bureau de:
Revision de l'évaluation foncière
100, Place d'Youville
9iéme étage
Québec, Québec
G1R 3P7

Donné à St-Patrice de Rivière-du-Loup, ce
19ième jour de novembre 1980.

Adryen Sénéchal
Secrétaire trésorier.

 

  
   

  
=

CENTRE DE MAIN-D'OEUVRE DU QUEBEC
OFFRES D'EMPLOI
POSTES ACCESSIBLES AUX HOMMES ET AUX
FEMMES.

CONSEILLER [ERE]

EN LOISIR

Le Conseil des Loisirs de l'Est du Québec est à la
recherche d'un conseiller [ère] an loisirs pour
occuper un poste dans la région de l'Est du
Québec. Le siège social est à Rimouski.

Fonctions:
Assume la responsabilité de l'application des
programmes de développement communautaire
du Conseil des Loisirs de l'Est du Québec dans
son territoire et au niveau de certains dossiers à
caractère régional;

Fournit l'assistance technique, la formation,
l’information et la coordination nécessaires au
développement communautaire et à la solution
des problèmes de loisirs au niveau local et
régional.

Exigences :
Posséder un diplôme universitaire de premier
cycle ou l'équivalent permettant de qualifier les
connaissances en matière de loisir et d'animation
communautaire;
Connaissance du cadre institutionnel de l'Est du
Québec;

Toute expérience pertinente serait un avantage ;
Habilité et facilité aux relations individuelles et
publiques.

Lieu de travail:
La région de l'Est du Québec avec siège social à
Rimouski.

Conditions de travail:
Salaire selon la convention collective en vigueur
au Conseil des Loisirs de l'Est du Québec.

Entrée en fonction: Immédiatement.

Les personnes intéressées par cette offre
d'emploi doivent faire parvenir leur curriculum
vitae avant le 19 décembre 1980 à l'adresse
suivante:

Centre de main-d'oeuvre du Québec
337, rue Moreault
Rimouski, G5L 1P4

Jean-Marc Anglehart, A.M.O.
Centre de Main-d’oeuvre du Québec
337, rue Moreault
Rimouski, G5L 1P4
Tél.: [418] 723-7141    
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  place aux lecteurs
“Le tourisme,
ce n'est pas comme
les pissenlits...”
Les citoyens de notre

égion ont sûrement en-
tendu parler d'une asso-
ciation touristique qui,
depuis bientôt deux ans,
travaille pour le tourisme
dans le Bas Saint-Lau-
rent À son assemblée
générale annuelle du 24
septembre dernier, la ma-
jorité de ses membres
dans le comté de Kamou-
raska déclarait l'urgence
de se donner un outil pour
développerle tourisme de
ce comté déjà très bien
pourvu par sa géographie,
son histoire et ses attraits
autant humains que natu-
rels.

Pour passer à l'action,
une réunion vient de se
dérouler à Saint-Pascal.
Théoriquement, près d'u-
ne centaine d'intervenants
touristiques y étaient at-
tendus. Les quelque vingt
participants y étaient plu-
tôt à titre privé, alors que
ies hoteliers, les restaura-
teurs, les propriétaires
d'auberges, de inotels, de
entres de camping ou de
Join air n'étaient pas à ce
rendez-vous qui les con-
>rnait en priorité. Quant

aux Conseils municipaux,
ils n'y étaient pas non
plus, jugeant sans doute
qu'il y a autre chose de
plus économiquement
rentable que le tourisme.

Depuis l'ouverture de la
route 20 dans notre com-
té, combien de commerce
ont vécu des heures trou-
blantes! Que de plaintes
sont formulées sur la dif-
ficulté de garder chez-
nous les touristes de pas-
sage vers l'Est. Serait-ce
l'individualisme qui em-
pêche notre comté de se
donner les structures
d'accueil essentielles
pour faire du tourisme,
non seulement un revenu
d'appoint pour quelques
commerces, mais une vé-
ritable industrie rentable
humainement et financiè-
rement?

La pomme
Le célèbre Robin des

Bois, personnage bien
connu par une série télé-
visée, il y a quelque
temps, participera au Pa-
villon agro-alimentaire du
Québec au Salon interna-
tional de l’agriculture et
de l'alimentation, édition
1980.

L'aventurier des bois,
fera la promotion de la
pomme et de ses sous-
produits par le biais de
démonstrations et de dé-
ustations. Le public aura

également l'occasion de
mieux connaître les ré-
gions pomicoles du Qué-
bec.

De plus la pomme,
brosse à dents naturelle à
cause de sa chair cro-
quante, renferme des sels
minéraux et des vitamines
essentiels à la santé.

II est réjouissant de
constater qu'il y a tout de
même des gens actifs
dans Kamouraska qui
croient en l'avenir touris-
tique de notre territoire.
C’est à espérer qu’il y aura
bientôt beaucoup de
“convertis” parmi les ci-
toyens du Kamouraska.
C'est ainsi que nous pour-
rons nous donner, le plus
rapidement possible, une
Corporation Touristique
nous permettant de nous
occuper de ‘‘notre” tou-
risme.

Le tourisme, ce n'est
pas comme un pissenlit
qui pousse tout seul le
long de la “track”...; il
faut le cultiver et s'en
occuper.
Guy Théberge, président
A.T.R.
AssoclationTouristique
Régionale du Bas St-Lau-
rent.

 

 

 

Régie des permis d'alcool
du Québec+

AVIS
DEMANDEDE PERMIS D'ALCOOL

Selon la Loi sur les permis d'alcool, toute
personne, société ou groupement de personnes
visé dans l’article 60 du Code de procédure civile
peut, par écrit motivé, assermenté et transmis à
la Régie, s'opposer à une demande de permis
formulée au nom des personnes ci-après énumé-
rées, dans les quinze jours de la publication du
présent avis ou intervenir en faveur de la demande
s'il y a eu opposition dansles trente jours de la
publication de cet avis.

Cette opposition ou intervention doit
adressée à la Régie des permis d'alcool du
Québec, case postale 190, Station B, Québec

 

Nom du Naturedela Endroit FESTION MA- (1) Bar addition- 83. boul, Cartierrequérant demande d'exploitation

||

RILOUX LTEE” nel. Rivigre-du-Loup

LAMONDE,  Epicerie. (Secteur Est-|

|

RICHARD, Mme (1) Restaurant Boul.Begin,Mme Jocelyne court) leuthére),
Pohénégamook Pohénégamook(ville). (ville).

Régie des permis d'alcool
du Québec

AVIS
DEMANDEDE PERMIS D’ALCOOL

Selon la Loi sur les permis d'alcool, toute
personne, société ou groupement de personnes
visé dansl'article 60 du Code de procédure civile
peut, par écrit motivé, assermenté et transmis à
la Régie, s'opposer à une demande de
formulée au nom des personnes ci-après énumé-
rées, dans les quinze jours de la publication du
présent avis ou intervenir en faveur de la demande
s’il y a eu opposition dans les trente jours de la
publication de cet avis.

Cette opposition ou intervention doit
adressée à la Régie des permis d’alcool du
Québec, case postale 190, Station B, Québec

errnis

être

 

G1K 7A6.
être

Nom du Nature dela Endroit @
requérant demande d’exploitation

  Le président et directeur général
Ghislain K_.-Laflamme, avocat.   Le président et directeur général

Ghislain K.-Laflamme, avocat.  
  

 

 
Propriétaires de

machinerie lourde
Le gouvernement du Québec
fait appel à vos services.

 

  
Gouvernement
du Québec

 

 

Depuis le 1er avril 1978, tous les ministères doivent utiliser le «Répertoire des loueurs» pour octroyer leurs contrats de louage
de machinerie lourde.

Ce répertoire est mis à jour suite à un appel d'offres public annuel invitant les propriétaires de machinerie lourde à soumettre
leurs taux. Les soumissions reçues permettront de constituer l'édition 1981-82.

Tout propriétaire de machinerie lourde désirant inscrire sa machinerie au répertoire (édition 1981-82) doit présenter sa soumis-
le formulaire officiel.sion sur

Les taux soumis s’appliqueront aux contrats de louage octroyés entre le 1er avril 1981 et le 31 mars 1982.

 

Conditions d'admissibilité:

1. avoir sa principale place d’affaires au Québec Niveleuse Excavatrice mécanique Compresseur
Co Co ; Bulldozer Excavatrice hydraulique Foreuse sur chenilles

2. avoir un bureau d'affaires dans le district où l'on désire inscrire de la Chargeur sur chenilles  Excavatrice télescopique Vide-puisardmachinerie Tracteur sur roues Grue mécanique Ecureur d'égout
; r :3. détenir a son nom un numéro dimmatriculation du Bureau des véhi- neoves Rueyacompacteur Sou euse

hine, lorsque requis par une loi ou incluant camioncules automobiles pour chaque mac q Décapeuse Paveuse avec flèche
un règlement

Le Service général des achats ne s'engage à accepter ni la plus basse,
ni toute autre soumission.

Clôture des soumissions: le 12 janvier 1981, 16:30 heures
Le Directeur général
Gaston Ouimet

Demande de documents de soumission

Machinerie lourde visée parl’appel d'offres  
RÉPERTOIRE DES LOUEURS DE
MACHINERIE LOURDE
Service général des achats

 NOM OU RAISON SOCIALE: Ministère des Travaux publics et
de l’Approvisionnement
1155, rue Claire-Fontaine 4e étage

 ADRESSE Québec G1R 4X8

Téléphone: (418) 643-6668
 TELEPHONE:CODE POSTAL

 

   



    Les personnesdel’extérieur désireuses

de souscrire devront surveiller le petit écran

afin de communiquer

le plus rapidement possible :

avec les autorités

|

 

 

 
 

 

 

DU CLUB ROTARY
DE RIVIERE-DU-LOUP

  

 

 

       
SUR LES ONDES DE CKRT-TV, CIMT-TV
et radioCJFP A COMPTER DE MIDI

VENONS EN AIDE AUX MOINS FAVORISES
 

 7

Le numéro de téléphone a composer
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